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    Introduction

    
      « Manger bio est meilleur pour la santé, pour la planète et pour les producteurs. » Comme des millions de Français, c’est peut-être ce que vous vous dites en faisant vos courses. Une alimentation sans pesticides ni OGM. Une alternative à la fuite en avant productiviste qui nous ferait courir un grand risque sanitaire et détruirait notre environnement. Les promesses de l’agriculture dite « biologique » sont séduisantes.

       

      La consommation bio est fondée sur les meilleures intentions du monde. Nous les partageons tous. Manger sain. Réduire son impact sur l’environnement. Soutenir une production de qualité. Privilégier des produits dont on peut connaître l’origine et les procédés de transformation.

       

      De nombreux consommateurs et agriculteurs se sont convertis au bio pour être en phase avec ces principes, à tel point que ses vertus font aujourd’hui l’objet d’un large consensus. Mais celui-ci est-il vraiment fondé ?

       

      Ce livre s’attache à questionner les promesses et la philosophie qui sous-tendent le bio et à ouvrir le débat sur sa légitimité à se présenter comme une alternative souhaitable.

       

      Je suis ingénieur de formation et de profession et licencié en économie. Je suis le portrait-robot du « bobo parisien » qui travaille dans le digital et qui se déplace à vélo. Je ne tire pas mes revenus d’une activité en lien avec le secteur agricole, agrochimique ou agroalimentaire.

       

      Pourquoi alors parler d’agriculture ? Ma passion pour la science et l’économie, mes préoccupations environnementales en tant que citoyen et consommateur et mon histoire familiale expliquent mon intérêt pour le sujet. Un fossé d’incompréhension sépare les citadins et les agriculteurs. D’un côté, l’exigence des consommateurs évolue, alimentée par des campagnes d’organisations environnementalistes. De l’autre, les agriculteurs peinent à justifier leurs pratiques. De part et d’autre, de la bonne foi, mais le débat sombre souvent dans une simplicité manichéenne.

       

      Depuis plusieurs années, j’ai collaboré à des think tanks en tant qu’analyste en politique publique et, plus récemment, en tant qu’expert au sein de l’Institut Sapiens. J’ai pu étudier dans ce cadre les questions agricoles, mieux comprendre les problèmes de ceux qui nous alimentent et proposer des pistes de solutions pour nourrir le débat.

       

      Après avoir analysé la littérature scientifique, rencontré et discuté avec des experts et des acteurs de terrain, j’ai produit plusieurs rapports et tribunes sur le sujet et ai participé à différents débats publics.

       

      L’ambition de cet ouvrage n’est pas de simplement vulgariser un sujet technique mais d’adopter une approche transdisciplinaire pour interroger une philosophie dont les fondements et les intentions sont critiquables. Ce livre est un essai pour vous alerter sur ce que j’estime être un mirage et tenter de vous convaincre qu’il existe des alternatives plus souhaitables et à l’opposé de ce que prône le bio.

       

      Dans un premier chapitre, les promesses du bio seront rappelées. Celles-ci prétendent offrir une réponse à la défiance médiatique et politique vis-à-vis d’un monde agricole à bout de souffle. Le deuxième chapitre comparera la réalité du bio à celle de l’agriculture conventionnelle sur la base des études scientifiques. Il détaillera pourquoi le bio ne propose pas mieux et ne tient pas ses promesses sanitaires, nutritionnelles et environnementales. Pour expliquer son succès, les origines du bio seront retracées dans le troisième chapitre afin d’en révéler les racines idéologiques. Un certain nombre de fausses bonnes idées promues par le bio sur le plan économique et social seront déconstruites dans le quatrième chapitre. Le cinquième chapitre analysera la stratégie des organisations de défense des intérêts du bio. Elles font appel à nos biais cognitifs pour manipuler nos peurs et s’offrent un certain nombre de rentes légales pour sécuriser leurs revenus. Enfin, le sixième et dernier chapitre s’attachera à montrer que le mouvement bio fait une impasse idéologique sur des solutions écologiques prometteuses en s’obstinant à rejeter les biotechnologies.

       

      Nous voulons tous une alimentation saine et de qualité dont la production ne détruit pas la planète. Bien des agriculteurs, des distributeurs et des consommateurs convertis au bio sont convaincus et sincères dans leur démarche. Ce livre ne se veut en aucun cas être une attaque personnelle de ceux qui ont fait ce choix. Tous les agriculteurs, bios ou non, sont des passionnés. La difficulté du métier l’exige. Puisse cet ouvrage vous aider à cultiver un regard critique sur des discours parfois réducteurs dont ils sont la cible. Puisse-t-il vous donner le goût d’approfondir vos connaissances sur l’univers fascinant de ceux qui nous nourrissent.

    

  




  

  CHAPITRE 1

    La terre promise

  L’agriculture, l’agrochimie et l’agroalimentaire sont sous le feu des critiques. Pesticides, engrais, pollutions, biodiversité, OGM, produits industriels… Pas une semaine ne se passe sans que l’on soit alertés sur des scandales sanitaires et environnementaux par un reportage d’investigation, un procès retentissant ou une campagne médiatique d’organisations militantes.

     

    Ces lanceurs d’alerte affirment agir pour notre bien. L’agriculture productiviste accumulerait les maux. En plus de détruire l’environnement, les exploitations conventionnelles ou « industrielles » sont en crise. Les agriculteurs n’arrivent plus à en vivre, car la course aux bas prix ne rémunère plus.

     

    Et pourtant des solutions existent. Le bio offrirait une alternative vertueuse à la fois pour les consommateurs et les producteurs. Pourquoi ces derniers se plaignent-ils de l’« agribashing » ? Pourquoi n’abandonnent-ils pas plus vite leurs fermes « intensives » pour se convertir au bio ?

    
      L’agriculture sous le feu des critiques

      Lanceurs d’alerte, journalistes, militants, politiques, nombreux sont ceux qui nous avertissent des dérives de l’agriculture. Pas un aspect de notre alimentation, de sa production, sa transformation à sa distribution, n’échappe aux reportages, aux manifestations écologistes, aux procès publics, ni bien sûr à l’arsenal législatif et normatif.

       

      Ce mouvement fut véritablement lancé par le retentissant Printemps silencieux publié par la biologiste Rachel Carson en 19621. Elle alerte la société américaine des conséquences néfastes pour les oiseaux de l’utilisation du dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), un insecticide puissant et largement répandu à l’époque, notamment pour lutter contre les moustiques vecteurs du paludisme. Ce livre constitue l’acte introductif du mouvement environnementaliste sur la scène politique occidentale. Il marque le début d’une critique légitime des effets secondaires de l’utilisation massive de produits phytosanitaires. Il permettra la mise en place d’interdictions, de normes et de contrôles stricts des mises sur le marché de nouvelles molécules.

       

      Impossible de faire la liste de toutes les alertes, plus ou moins graves, révélant des risques, plus ou moins avérés, pour la santé ou l’environnement qui émergeront par la suite. La maladie de la vache folle dans les années 1990 marquera fortement les esprits. Force est de constater que les crises, fraudes, scandales sanitaires et environnementaux semblent se multiplier depuis quelques années dans le monde agricole et agroalimentaire : affaire du chlordécone aux Antilles françaises révélée à la fin des années 2000, grippe aviaire en 2004, alerte sur le maïs OGM prétendument cancérigène en 2012 (nous y reviendrons au chapitre 5), fraude à la viande de cheval en 2013, classification du glyphosate comme cancérigène probable en 2015 (nous en reparlerons aussi au chapitre suivant), œufs contaminés au fipronil en 2017, lait infantile Lactalis infecté aux salmonelles la même année… pour ne citer que les plus marquants.

       

      Ces affaires alimentent les controverses qui affectent durement producteurs, transformateurs et distributeurs. Les pesticides sont jugés responsables de plusieurs maux, comme l’augmentation des cancers ou l’extinction des insectes. Les agriculteurs assécheraient les ressources en eau par leurs besoins d’irrigation. Et tout cela, sans parler des questions de bien-être animal remontant régulièrement à la surface au gré des vidéos d’actes de cruauté dans les abattoirs diffusées par des organisations antispécistes. Tout récemment, ce sont les engrais azotés de synthèse qui ont fait l’objet d’une campagne d’alerte dans les médias et par les organisations militantes, les jugeant responsables d’un « désastre écologique, social et économique2 ».

       

      L’agriculture et l’industrie agroalimentaire font face à un feu nourri de critiques. Pas moins de 74 reportages à charge ont été relevés par l’Association nationale des industries alimentaires en 20143. Ce que certains professionnels ont fini par qualifier d’« agribashing » est-il légitime ? Les paysans seraient-ils des empoisonneurs ? L’industrie agroalimentaire ferait-elle son beurre sur notre santé ?

       

      Le malaise est réel dans les campagnes de France. L’incompréhension aussi. Il est devenu presque impossible d’installer un élevage porcin, un champ d’expérimentation OGM ou une grande exploitation sans qu’une vague d’oppositions de riverains ou d’associations écologistes créées pour l’occasion n’use recours sur recours pour faire avorter les projets. Cette opposition ne se limite pas à des procédures légales. Certains en viennent à commettre des actes délictuels comme des intrusions dans les propriétés privées ou le saccage de cultures expérimentales. On retrouve désormais dans les rubriques de faits-divers de la presse régionale des attaques violentes de riverains qui s’en prennent physiquement aux agriculteurs en train d’épandre des produits phytosanitaires dans leur champ.

       

      Les Français restent attachés aux agriculteurs, en témoignent l’engouement pour le tourisme rural ou l’affluence au Salon de l’agriculture. Selon un sondage paru en 2020, 78 % des Français estiment que les consommateurs peuvent avoir confiance dans les agriculteurs4. Toutefois, certaines pratiques agricoles sont très mal perçues par une grande majorité de la population et sont la source de grandes craintes. Selon le baromètre 2021 sur la perception des risques de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, 67 % des Français jugent que l’exposition aux pesticides présente un niveau de risque élevé. Ils font partie du Top 5 des risques les plus largement perçus comme élevés dans la population à côté du terrorisme (76 % des Français), du cancer (73 %), des pandémies (71 %), de la pollution de l’air (67 %), loin devant l’alcool (54 %) ou le sida (29 %). C’est aussi le risque perçu pour lequel la population a le moins confiance dans les autorités : moins d’un Français sur cinq fait confiance aux administrations pour les protéger des effets néfastes des pesticides. Les OGM et les produits alimentaires ne sont pas en reste : respectivement 45 % et 33 % des Français estiment qu’ils présentent un niveau de risque élevé selon la même étude.
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          Proportion des Français considérant les risques comme élevés ou très élevés sur une sélection de situations à risque, d’après le sondage de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire réalisé en novembre 20205.

        
      
    

    
      Des paysans à bout de souffle

      Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les structures de production se sont radicalement transformées et continuent de l’être aujourd’hui encore. Le nombre d’exploitations a fortement baissé : entre 1988 et 2016, il a été divisé par plus de deux, passant de 1 million à 440 000. En 2016, l’INSEE dénombrait 262 000 exploitations de plus de 20 hectares6. Les exploitations sont devenues plus grandes et plus productives, et cette tendance n’est pas près de s’arrêter.

       

      L’emploi agricole a fortement diminué. En quarante ans, le nombre d’exploitants agricoles a été divisé par quatre, atteignant 400 000 exploitants en 20197. Le nombre d’ouvriers agricoles suit lui aussi une baisse sensible, passant de 310 000 en 1982 à 250 000 en 2019. Dans le même temps, la surface agricole est restée stable autour de 28 millions d’hectares, soit environ la moitié du territoire français8.

       

      Le nombre d’exploitations, leur part dans la valeur ajoutée de l’économie nationale, la quantité de main-d’œuvre ou les surfaces totales cultivées témoignent de profondes mutations à l’œuvre qui ne sont pas sans impact social pour les paysans. Ils ont dû se reconvertir ou n’ont pas pu transmettre leur exploitation à leurs descendants. Les formes sociétaires sont devenues majoritaires pour les jeunes nouveaux installés. Ces transformations ont aussi bouleversé l’identité professionnelle agricole. Le secteur n’est plus un acteur de premier plan dans la vie politique.

       

      Ces indicateurs ne permettent toutefois pas d’affirmer que l’agriculture est en perte de compétitivité. Ces évolutions s’expliquent en grande partie par des gains de productivité : économies d’échelle avec des exploitations plus grandes, technologies plus productives et moins intensives en main-d’œuvre ou encore augmentations de rendement à l’hectare, pour ne citer que quelques raisons. Ces derniers ont explosé. La production de blé est passée de 2 tonnes par hectare après-guerre à 7 tonnes aujourd’hui. Le rendement du maïs et de la pomme de terre a été multiplié par trois9. La puissance publique a partiellement soutenu ces évolutions grâce à divers mécanismes comme les subventions proportionnelles au foncier ou les indemnités viagères de départ. Nous reviendrons sur ces bouleversements dans le troisième chapitre.

       

      Pour savoir si les agriculteurs français ont raison de s’inquiéter sur leur avenir, il faut observer la concurrence et analyser leurs parts de marché à l’international. Même si le secteur agricole est depuis longtemps un poids lourd de la balance commerciale française, sa compétitivité s’érode sensiblement, en particulier dans le commerce intra-Union européenne10. Avec près de 9 % des parts de marché à l’export dans les années 1990, l’agriculture française ne représente plus que 4 % du commerce international de produits agricoles en 2019. Troisième exportateur mondial il y a encore 15 ans, la France est passée en sixième position, derrière les Pays-Bas et l’Allemagne. Les vins et spiritueux, les céréales, les produits laitiers et le sucre constituent l’essentiel de l’excédent commercial agroalimentaire.
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          Parts de marché des six premiers pays exportateurs en 2019 dans le commerce international de produits agricoles, de 1980 à 2019. Graphique et calculs de l’auteur, d’après les données de l’Organisation mondiale du commerce11.

        
      
      Les ménages agricoles sont souvent dans une situation fragile fortement dépendante du revenu du conjoint (majoritairement la conjointe) qui exerce une activité professionnelle non agricole. Selon l’INSEE, dans certaines régions, la part du revenu agricole compte en moyenne pour seulement un tiers du revenu du ménage12. En 2017, le revenu d’activité moyen des producteurs indépendants s’élevait à 1160 euros par mois, mais ce chiffre masque de grandes disparités13. Nombreux sont les agriculteurs à connaître de graves difficultés financières. D’après la Mutualité sociale agricole, en juin 2019, 26 000 agriculteurs étaient allocataires du Revenu de solidarité active14. À cela s’ajoute leur incapacité à s’adapter à la conjoncture économique dans un contexte de baisse mondiale des prix des matières premières agricoles. Notons que la crise sanitaire a récemment créé des turbulences haussières, probablement temporaires.

       

      Un autre indicateur illustre cette triste réalité : celui du taux de suicide. Il témoigne de la détresse d’exploitants qui n’arrivent plus à joindre les deux bouts, souvent lourdement endettés et sans perspectives. Un agriculteur se suicide tous les deux jours en France. Les agriculteurs de plus de 50 ans ont un risque de décès par suicide multiplié par trois par rapport à la moyenne nationale15. Les causes invoquées pour expliquer ces tragédies sont l’isolement, la charge de travail, la monoactivité, les fluctuations économiques et les problèmes de modernisation, de normes, de procédures et de transmission de l’exploitation.

    

    
      L’alternative bio

      Face à cette situation dramatique, il se trouve un secteur qui ne connaît pas la crise. L’agriculture dite « biologique » a envahi nos étals et est devenue en quelques années un marché florissant.

       

      D’après les évaluations de l’Agence pour le développement et la promotion de l’agriculture biologique (Agence BIO), plus de 53 000 producteurs cultivaient 2,55 millions d’hectares en bio ou en conversion en 2020, soit 9,5 % de la surface agricole utile française16. Les surfaces et cultures fourragères comptent pour près des deux tiers des surfaces certifiées. Viennent ensuite les grandes cultures de céréales, d’oléagineux et de protéagineux (24 %), la vigne (4 %) et le maraîchage (4 %).
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          Évolution de la surface et de la part de la production bio en France depuis 2000, d’après les données du Groupe des instituts de recherche de l’agriculture biologique17.
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          Évolution du nombre de producteurs et du chiffre d’affaires bio en France depuis 2000, d’après les données du Groupe des instituts de recherche de l’agriculture biologique17.

        
      
      La production bio prend de plus en plus de place dans l’alimentation des Français avec une croissance soutenue depuis les années 2000. Elle atteint un chiffre d’affaires d’un peu plus de 13 milliards d’euros en 2020. Un nouveau produit alimentaire lancé sur cinq en France est bio18. D’après un sondage de l’Agence BIO, 73 % des personnes interrogées affirment consommer un aliment bio au moins une fois par mois (37 % en 2003), dont 13 % tous les jours19. Ce qui n’était initialement qu’un achat de niche pour militants est devenu un acte de consommation de masse que l’on peut effectuer dans toutes les supérettes et tous les supermarchés. Les ventes de bio concernent d’abord l’épicerie (31 %), les fruits et légumes frais (17 %), la crémerie (15 %), les boissons (13 %), puis la viande, les poissons et la boulangerie (pour moins de 10 % chacun)20.

       

      Tout devient bio : l’alimentation bien sûr, mais aussi les cosmétiques ou le textile. Vous pouvez même trouver un « coiffeur bio » ! Le bio est promu par les organisations écologistes revendiquées et jouit d’un bon a priori dans l’opinion et les médias. Les promesses sanitaires, écologiques et sociales sont nombreuses et séduisantes. Comment expliquer ce succès ?

    

    
      Le bio, kézako

      D’après le Codex alimentarius, « l’agriculture biologique est un système de gestion holistique de la production qui favorise la santé de l’agrosystème, y compris la biodiversité, les cycles biologiques et l’activité biologique des sols. » Pour cela, elle repose sur les principes suivants : « Utiliser le moins possible d’apports de l’extérieur, et éviter l’emploi d’engrais et de pesticides de synthèse. » De plus, « tous les matériels et/ou les produits obtenus à partir d’organismes génétiquement modifiés (OGM) ne sont pas compatibles avec les principes de la production21. » À cela, il faut ajouter le désherbage mécanique et la rotation des cultures. Côté élevage, pâturage et fourrage sont privilégiés. Les animaux doivent, eux aussi s’alimenter en bio et disposer d’un plus grand espace. Les traitements sanitaires reposent sur des méthodes alternatives, même si les antibiotiques et les traitements antiparasitaires peuvent être autorisés. Le cahier des charges impose des pratiques culturales et d’élevage. Il ne définit pas d’objectifs à atteindre. Il fixe ainsi des obligations de moyens et non de résultats.

       

      Le mouvement bio s’inscrit à contre-courant des transformations de l’agriculture du siècle dernier en rejetant plusieurs piliers de la révolution verte qui ont permis d’atteindre la productivité agricole actuelle : les engrais de synthèse, les produits phytosanitaires et les biotechnologies. Ces derniers sont régulièrement critiqués du fait des conséquences de leur utilisation sur notre santé et notre environnement. Le bio cherche donc une alternative à ce qui est présenté comme une fuite en avant.

    

    
      Les promesses du bio

      Pourquoi manger bio ? Ce choix est justifié par les consommateurs pour plusieurs raisons. La nutrition et la santé reviennent en premier dans les sondages, puis les préoccupations environnementales et le goût. La plus grande disponibilité des produits et des raisons éthiques sont aussi avancées, comme le bien-être animal ou une plus juste rémunération du producteur22.

       

      Ces attentes se retrouvent dans les promesses affichées par la filière. Si l’on en croit les arguments de l’Institut de recherche de l’agriculture biologique (FiBL), elles sont nombreuses23. Les acteurs de ce mouvement vantent la cohérence, la traçabilité et le contrôle réglementaire poussé de leur production.

       

      Épargnés de pesticides de synthèse et de désherbants, les aliments bios présenteraient moins de résidus de pesticides et seraient ainsi plus sûrs pour la santé. Autre avantage, les denrées contiendraient moins d’additifs comme les colorants ou les arômes ajoutés. Les fruits et légumes bios détiendraient davantage d’antioxydants et de vitamine C. Le lait et la viande de bœuf bios seraient plus riches en acides gras oméga-3.

       

      Pas d’OGM en bio. L’ingénierie génétique est interdite en agriculture biologique, car « elle est contraire à son principe de produire le plus naturellement possible » selon le FiBL24.

       

      Côté bien-être animal, les règles sont claires. Pâturage, herbe et foin pour les bovins. Plein air pour les cochons et les poulets. « Moins de médecine conventionnelle pour les animaux bios », ils sont soignés avec des produits naturels.

       

      Sur le plan environnemental, les fermes bios protégeraient davantage la biodiversité et seraient « une chance pour la flore adventice [les mauvaises herbes] gravement menacée25 ». Les insectes pollinisateurs, les papillons, les chauves-souris, les oiseaux et les vers de terre auraient toute leur place dans les champs. Les sols bios auraient une meilleure structure qui « regorge de vie ». L’absence d’engrais « chimiques » protégerait de la pollution les rivières et les cours d’eau environnants. Elle épargnerait aussi la consommation d’énergie nécessaire à leur production. Les sols bios séquestreraient plus de dioxyde de carbone, et « rapportées à l’hectare, les émissions de gaz carbonique des fermes bios sont jusqu’à 50 % plus basses26. »

       

      Enfin, le bio présenterait des vertus sociales et économiques. Sans pesticides de synthèse, les paysans seraient moins exposés. Plus intense en main-d’œuvre, le bio créerait de l’emploi. Il serait une véritable alternative pour l’alimentation du monde, notamment dans les pays pauvres où il permettrait un « un bon équilibre entre la productivité et la protection de l’environnement et des ressources » tout en assurant l’indépendance des paysans à l’égard des multinationales agricoles.

    

    
      Un monde 100 % bio demain ?

      Avec un tel tableau de bénéfices, que critiquer ? Le bio n’offre-t-il pas une alternative enviable à la fois pour le consommateur, le producteur et la planète ?

       

      Face aux crises que subissent les agriculteurs, face aux scandales et aux dérives auxquels ils sont soumis par les multinationales, le bio ne nous propose-t-il pas une solution pérenne pour l’agriculture de demain ?

       

      Et si le bio était la solution ? Ces obligations de moyens se transforment-elles en résultats tangibles ? Le chapitre suivant s’attache à confronter ce discours à l’épreuve des faits.
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  CHAPITRE 2

    Trop bio pour être vrai

  Pour comparer les avantages respectifs de l’agriculture dite « biologique » et de l’agriculture dite « conventionnelle », les critères sanitaires, nutritionnels, organoleptiques, environnementaux, agronomiques, économiques et sociaux doivent être examinés. Pour cela, on peut se baser sur les revues de littérature académiques, appelées méta-analyses, synthétisant l’état des connaissances sur une question donnée.

     

    Alors que l’agriculture biologique est définie par un cahier des charges très précis, ce que l’on appelle agriculture « conventionnelle » recouvre des réalités bien différentes. Entre un éleveur en estive et un producteur de porcs breton, les systèmes de production diffèrent grandement. Difficile de rassembler une multitude de pratiques sous un même concept. Toutefois, on considère ici l’agriculture conventionnelle comme la pratique majoritaire, ce qui exclut d’autres alternatives comme l’agriculture de conservation ou d’autres méthodes certifiées, sur lesquelles nous reviendrons.

    
      Manger bio, manger sain ?

      Les Français consomment bio d’abord pour des raisons de santé. La science est assez claire sur le sujet. Les revues de synthèse académiques sont nombreuses et se sont accumulées ces dernières années : Guéguen & Pascal1, Dangour, et al.2, Smith-Spangler, et al.3, Jensen, Jørgensen & Lauridsen4, Parlement européen STOA5, Mie, Andersen & Gunnarsson6. Elles arrivent toutes à la conclusion qu’il n’existe pas de preuve indiquant que les aliments bios sont significativement meilleurs pour la santé, tant sur le plan nutritif que sanitaire.

       

      D’un point de vue nutritionnel, aucune différence notable globale en termes de matière sèche, de glucides, de protéines, de lipides, de minéraux, d’oligo-éléments, de vitamines et de phytomicroconstituants n’est observée. Une des dernières revues de synthèse relève quelques écarts qui ne présentent pas d’intérêt significatif concernant les polyphénols antioxydants des fruits, les protéines, le cadmium des céréales et les résidus de pesticides de synthèse7. Le lait bio contiendrait davantage d’oméga-3, mais cela s’expliquerait par l’alimentation en herbe des vaches (que l’on peut aussi retrouver en conventionnel).

       

      Comme l’explique Léon Guéguen, directeur de recherche honoraire de l’INRAE et membre émérite de l’Académie d’agriculture de France, « Les principaux facteurs qui influent sur la composition chimique des plantes sont l’espèce, la variété, le stade de développement (la maturité pour les fruits), le cycle de végétation, la saison et le climat. Lorsque ces facteurs sont identiques, il n’y a pas de raison d’attendre des différences significatives entre modes de production. […] Comparer un poulet “industriel” de 40 jours à un poulet bio de 80 jours n’a pas de sens8. »

       

      Concernant l’aspect sanitaire, une vaste étude entre consommateurs bios et non bios n’a pas montré de différence statistiquement significative sur l’incidence des cancers9. Ce résultat a été contredit en 2018 pour certains cancers chez les femmes10. Cette dernière étude reste néanmoins critiquée sur son protocole et sur l’élimination des biais11. En l’état actuel des connaissances, il n’est pas possible d’affirmer que la consommation de produits bios est moins cancérogène que l’alimentation conventionnelle.

       

      Pourtant, le bio affirme qu’il réussit à se passer de pesticides, ce qui rendrait ses productions plus sûres. Ce message est d’ailleurs au cœur des campagnes de communication publicitaires des poids lourds du secteur qui n’hésitent pas à vanter leurs produits qui ne seraient pas farcis de dangereux produits chimiques, contrairement aux fruits et légumes que l’on retrouve dans les circuits de distribution classiques. Qu’en est-il vraiment ?

    

    
      Les bons pesticides « naturels »

      Nous allons un peu vite en affirmant que le bio se passe de pesticides. Contrairement à ce qui est couramment véhiculé, le bio utilise aussi des produits de protection des plantes. Le cahier des charges du bio n’accepte que des intrants qualifiés de « naturels ». Plus de 3000 formulations commercialisées sont référencées dans la liste des produits de protection des cultures autorisés en agriculture bio12. Ces substances sont souvent produites par les mêmes industries agrochimiques décriées, à l’image de la société Bayer qui a racheté Monsanto. Ces produits ne sont pas forcément moins toxiques pour les humains et l’environnement. Ce flou joue en faveur de la filière bio qui s’empresse de préciser que leurs produits ne contiennent pas de pesticides… « de synthèse ».

       

      Aucune agriculture ne peut d’ailleurs s’en passer. Les produits phytosanitaires aussi appelés pesticides sont des médicaments préventifs ou palliatifs qui protègent les plantes des agressions. Les végétaux produisent eux-mêmes naturellement des substances toxiques pour résister face aux organismes nuisibles. Les toxicologues expliquent que 99,99 % des résidus de pesticides que nous ingérons par notre alimentation sont produits par les plantes elles-mêmes13.

      
      
        [image: Image]

        
          Les pesticides naturels du chou, une infographie de James Kennedy, reproduite avec l’aimable autorisation de son auteur14.

        
      
      Cette infographie réalisée par le chimiste vulgarisateur James Kennedy liste les ingrédients présents naturellement dans un chou. Nombreux sont cancérigènes pour l’humain. La choucroute peut néanmoins être consommée l’esprit tranquille, l’adage de Paracelse à la base de la toxicologie moderne reste vrai : « Tout est poison, rien n’est poison, c’est la dose qui fait le poison. »

       

      En toxicologie, il faut bien veiller à distinguer danger et risque, deux concepts régulièrement confondus dans le langage courant. Un danger est une source potentielle de préjudice. Si vous êtes sur la plage et que vous apercevez des ailerons de requins tournoyer au-dessus de l’eau, on peut affirmer que ces requins constituent un danger. Vous ne risquez rien tant que vous ne mettez pas un pied dans l’eau. Si toutefois, vous vous aventurez à nager à leurs côtés, vous vous exposez à ce danger et vous êtes dans une situation à risque. Le risque est la probabilité que survienne un danger qui entraîne un préjudice.

       

      Ainsi s’explique une partie de la polémique autour du glyphosate, l’herbicide le plus utilisé dans le monde. Le Centre international de recherche contre le cancer (CIRC) classe en 2015 le glyphosate comme « probablement cancérogène pour l’homme », en catégorie 2A. Le premier niveau de controverse concerne l’interprétation de cette information. Dans la même catégorie 2A du CIRC, on retrouve la viande rouge tandis que la catégorie 1, celle des « agents cancérogènes pour l’homme », comprend le tabac, l’amiante, le plutonium, mais aussi la charcuterie. Le CIRC évalue la capacité intrinsèque d’une substance, et non le niveau de risque associé en fonction de l’exposition réelle qui est, lui, évalué par les agences sanitaires. Le tabac et la charcuterie sont cancérogènes, mais il faut pousser l’analyse en conditions d’exposition réelles pour définir le juste niveau de régulation. Ainsi, sur la base des méta-analyses épidémiologiques s’appuyant sur des cohortes d’agriculteurs, l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) estime que la présomption est « moyenne » d’un risque accru de lymphome non hodgkinien pour les professionnels exposés, certaines cohortes le montrent, d’autres non15.

       

      Le second niveau de controverse concerne l’identification préalable (et non l’évaluation) du potentiel cancérogène. Le caractère cancérogène du glyphosate identifié par le CIRC est contesté par toutes les autres agences d’évaluation16. Ce débat entre aréopages d’experts sur l’interprétation des études dépasse les compétences de l’auteur de ces lignes qui se fie au consensus de la totalité des agences sanitaires du monde (hors CIRC) sur la non-cancérogénicité du glyphosate.

       

      Admettons néanmoins qu’il soit prouvé que le glyphosate présente effectivement un surrisque de lymphome ou d’une autre pathologie pour les agriculteurs. Il serait trop simple de décider de l’interdire sans répondre préalablement à certaines questions. Ce risque ne peut-il pas être ménagé par une adaptation des pratiques agricoles et des dispositifs de protection des applicateurs ? Quel est le niveau d’acceptabilité de ce risque pour les applicateurs ? Par exemple, le doublement d’un risque de contracter une maladie qui a une occurrence de 0,03 % n’est-il pas compensé par les bénéfices apportés par la substance, en prenant en compte la gravité de la maladie et au regard des alternatives ? Quelles sont les alternatives ? La balance bénéfice-risque des alternatives est-elle plus favorable ? Le glyphosate a permis de révolutionner la gestion des adventices à moindre coût et constitue un pilier du modèle agricole conventionnel qui a sorti une grande partie de l’humanité de l’indigence, comme nous le verrons au prochain chapitre. L’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) identifie « des situations de difficulté et d’impasses au regard des leviers et connaissances disponibles à ce jour », sachant qu’« il y a impasse quand la seule alternative envisageable à court terme consiste à réaliser la destruction à la main de la flore vivace17 », c’est-à-dire revenir à la bêche. Cette pratique, au-delà d’être harassante et coûteuse, n’est pas sans impact sur la santé des agriculteurs. À trop vouloir supprimer tout danger, la stratégie du « risque zéro » nous expose à des alternatives qui ne sont pas non plus sans risque.

       

      Enfin, pour être plus complet sur l’affaire du glyphosate, un troisième niveau de controverse existe sur la probité du CIRC et des agences sanitaires, sur fond de procès instrumentalisés aux États-Unis par des cabinets d’avocats spécialisés en class actions. Le journaliste et expert des organisations environnementalistes Gil Rivière-Wekstein montre que ces affaires, qui se chiffrent en milliards d’euros, constituent un véritable pactole et posent question sur l’intégrité de certains experts du CIRC rémunérés par les cabinets d’avocats18. À l’opposé, le glyphosate incarne un symbole idéologique pour les pourfendeurs du modèle agricole basé sur les OGM résistants aux herbicides de Monsanto, le premier producteur de la molécule. Certains anti-glyphosates n’hésitent pas à affirmer que les agences sanitaires seraient manipulées par la multinationale, sans toutefois apporter la preuve de corruption de leurs conclusions scientifiques19, nous y reviendrons au dernier chapitre.

       

      En agriculture conventionnelle, d’après l’Autorité européenne de sécurité des aliments, en 2019, les aliments respectaient à plus de 96,1 % les limites résiduelles autorisées et 53 % d’entre eux ne présentent pas de traces quantifiables de résidus20. Ces limites maximales réglementaires en résidus sont définies par les autorités avec de grandes marges de précaution, après avoir divisé par plus de 100 la dose journalière admissible, elle-même inférieure à la dose sans effet observé. Comme le risque zéro n’existe pas, l’autorité européenne considère qu’il est « peu probable » qu’une exposition à long terme des résidus de pesticides affecte négativement la santé des consommateurs.

       

      Les pesticides « naturels » utilisés en bio sont-ils dès lors une garantie supplémentaire d’innocuité pour les consommateurs et pour les applicateurs ? Il est vrai qu’historiquement, certaines substances ont pu gravement affecter la santé des personnes exposées lors de l’application en champs, comme les agriculteurs ou les riverains des exploitations. À l’image de la roténone ou du chlordécone, elles ont alors fait l’objet d’interdictions légitimes et des maladies professionnelles ont été reconnues. Notons que la roténone, une molécule extraite de plantes tropicales, dont on a démontré qu’elle entraînait un risque accru de développement de la maladie de Parkinson pour les applicateurs, est un insecticide21 « naturel » et « bio » ! La substance a été interdite en 2008. « Naturel » n’est donc pas une garantie de l’exemption de risque sanitaire grave. Léon Guéguen souligne par ailleurs que « les enquêtes sur les résidus de pesticides ne visent que les substances de synthèse et jamais les pesticides “naturels” autorisés en agriculture biologique, comme le cuivre et plusieurs molécules dont l’innocuité n’est pas garantie à forte dose22. »

       

      La définition de pesticide « naturel » est d’ailleurs toute relative. Prenons l’exemple souvent cité du sulfate de cuivre, un pesticide bien connu et utilisé en bio. Il est indispensable pour lutter contre le mildiou, une maladie fongique à l’origine de la grande famine irlandaise de 1845. Il est produit industriellement par le décapage chimique du cuivre par l’acide sulfurique et n’est pas disponible à l’état « sauvage ». Son profil toxicologique pour les humains et l’environnement est par ailleurs bien plus néfaste que celui du glyphosate23 ! Le fait d’utiliser des pesticides qualifiés douteusement de « naturels » n’est en rien une garantie d’innocuité.

       

      Le processus de mise sur le marché de nouveaux pesticides est devenu très rigoureux. La prévention, les formations et les technologies d’épandage plus sécurisées se sont multipliées. Néanmoins, des expositions accidentelles sont toujours possibles chez les applicateurs, et les effets sur la santé à long terme sont par définition difficiles à prédire.

       

      L’expertise collective de l’Inserm considère que les présomptions sont fortes pour expliquer six pathologies surreprésentées chez les agriculteurs du fait de l’épandage de certains pesticides24. Les présomptions sont aussi fortes sur certaines familles de pesticides pour expliquer des cancers et des troubles du comportement d’enfants exposés ou dont la mère a été exposée pendant la grossesse dans le cadre d’activités professionnelles ou domestiques (nous aussi, nous utilisons des pesticides à la maison). Certaines molécules concernées sont parfois déjà interdites depuis plusieurs années, mais continuent d’avoir des effets néfastes, car elles ne s’éliminent pas facilement de l’environnement. Ces constats non réjouissants appellent à une meilleure prise en compte des risques et à une adaptation des pratiques, si ce n’est des interdictions de commercialisation. Néanmoins, on apprend de l’expertise de l’Inserm une autre information souvent méconnue, pourtant essentielle pour comprendre que les pesticides ne font pas planer un grave risque généralisé sur la santé humaine. Si certains cancers sont surreprésentés comme celui de la prostate et les lymphomes non hodgkiniens, l’incidence globale des cancers est plus faible chez les agriculteurs que dans le reste de la population.

       

      Rien n’interdit de penser que de nouvelles études permettront de mettre en évidence des risques sanitaires associés à une substance que nous n’aurions pas détectée plus tôt. Ces produits ne sont pas anodins. La surveillance, la précaution et la vigilance s’imposent pour les publics les plus exposés aux pesticides (bios ou non). Toutefois, en l’état actuel des connaissances, l’emballement médiatique autour des risques associés aux traces de pesticides dans les aliments n’est pas scientifiquement fondé. La science ne nous permet pas non plus d’affirmer que la prétention du bio à éliminer les pesticides de synthèse apporte un bénéfice démontré pour la santé.

    

    
      Le bio n’a pas meilleur goût

      « Le bio n’est peut-être pas meilleur pour la santé, mais j’achète chez le primeur bio, car les fruits et légumes y sont meilleurs ! » Certes, les goûts ne se discutent pas. Toutefois, les quelques évaluations en aveugle montrent que les consommateurs ne font pas de différence de goût entre les produits bios et conventionnels (Zhao, Chambers, Matta, Loughin & Carey25, Basker26, Fillion & Arazi27). Si certains peuvent juger meilleurs les fruits et les légumes des boutiques bios par rapport à ceux des supermarchés, cela peut s’expliquer par le degré de maturité lors de la récolte parfois plus optimal pour le bio lorsqu’ils sont distribués, mais pas par le mode de culture. Ne négligeons pas non plus les préconceptions qui nous animent. Une autre étude montre un « effet halo ». Lorsqu’on présente les mêmes fruits et légumes à quelqu’un en lui disant que certains sont bios, la personne a tendance à préférer ceux qui sont présentés comme bios28.

       

      L’analyse de la littérature scientifique ne nous permet pas d’affirmer que le bio est meilleur pour la santé. Ses qualités gustatives ne s’expliquent pas par ses obligations de moyens. La promesse principale pour laquelle les consommateurs disent acheter bio n’est donc pas tenue. Pour Léon Guéguen, « l’agriculture biologique est uniquement soumise à une obligation de moyens, pas de résultat. Aucune allégation ne devrait donc pouvoir être faite dans l’étiquetage ou la publicité suggérant à l’acheteur la garantie d’une qualité organoleptique (qui active les sens, l’odorat, le goût, la vue), nutritionnelle ou sanitaire supérieure. Il s’agit pourtant d’une des principales motivations d’achat du consommateur, notamment en France29. »

    

    
      Le bio, bon pour la planète ?

      Un autre argument en faveur du bio classiquement avancé est qu’il serait plus respectueux de l’environnement.

       

      La question de l’intérêt environnemental fait l’objet de débats parmi les scientifiques. Il est globalement reconnu que le bio est plus écologique à l’hectare que le conventionnel. Mais pour une unité de produit, c’est-à-dire lorsque l’on compare les performances environnementales pour un kilogramme de production récoltée, il n’est plus possible de dégager de tendance nette en faveur de l’une ou de l’autre forme d’agriculture30. La comparaison par unité de produit semble primordiale, car ce qui compte en bout de chaîne est l’impact de ce que nous mangeons. Si l’amélioration écologique par surface est écologiquement annulée par le besoin de recourir à plus de surfaces pour atteindre la même quantité de production, l’intérêt environnemental du bio est plus difficile à défendre.

       

      Indépendamment des conditions pédoclimatiques, les exploitations bios présentent en général une meilleure qualité de sol et moins de pertes de nutriments par hectare, mais ces pertes sont moins élevées en conventionnel lorsqu’elles sont mesurées par unité de produit. Toujours par unité de produit, le bio consomme généralement moins d’énergie, mais utilise plus de surface. Les potentiels d’acidification et d’eutrophisation aussi sont plus élevés en bio par unité de produit31.

       

      Si les parcelles en conventionnel hébergent moins de biodiversité que celles en bio (avec une forte variabilité, parfois inversée en faveur de la première), la différence est mineure au niveau des exploitations, car la biodiversité se concentre essentiellement dans les espaces naturels intercalaires (haies, bandes enherbées, etc.)32.

       

      L’empreinte carbone mesurée dans le cadre d’une étude de la cohorte BioNutriNet est plus favorable aux consommateurs bios, mais cela s’explique par le fait que la part de l’alimentation végétale est plus élevée pour cette population33. Grâce à ses meilleurs rendements, l’agriculture intensive peut utiliser des surfaces plus petites, consommer moins d’eau et générer moins de pollution, de gaz à effet de serre et d’érosion tout en laissant plus d’espace pour les réserves naturelles et la biodiversité34. Selon certaines études, améliorer le rendement par unité de fertilisant ou par unité de nourriture animale serait plus efficace pour limiter les dommages environnementaux que la généralisation de la conversion du conventionnel vers le bio35. Pour les grandes cultures et par unité de produit, les émissions de gaz à effet de serre sont plus faibles en bio qu’en conventionnel, car le bio n’utilise pas d’engrais minéraux. Toutefois, le rendement étant plus faible, une généralisation du bio nécessiterait de vastes déforestations émettrices de carbone. Les chiffres montrent surtout qu’au-delà des différences entre bio et conventionnel, les diminutions du gaspillage alimentaire et de la consommation de viande issue de ruminants seraient les principaux leviers pour diminuer sensiblement les émissions du secteur agricole. La viande de ruminants a un impact 3 à 10 fois plus élevé que les autres aliments issus d’animaux et 20 à 100 fois plus que les denrées végétales sur les indicateurs environnementaux (gaz à effet de serre, consommation d’énergie, surface, acidification, eutrophisation). Attention à ne toutefois pas trop simplifier le débat, car les vaches et les moutons permettent aussi de valoriser des surfaces de prairies sur lesquelles d’autres cultures sont inenvisageables. Les bovins consomment aussi les tourteaux de colza qui sont un sous-produit de la trituration pour la production de l’huile. De la même manière, le soja tant décrié importé pour l’alimentation des porcs correspond au tourteau, sous-produit de l’huile destinée à l’alimentation humaine ou au biodiesel. Les élevages font ainsi du « recyclage » des déchets de la production végétale.

       

      L’utilisation des pesticides est associée à une perte de biodiversité, que ce soit pour les insectes, les rongeurs et leurs prédateurs (oiseaux, mammifères carnivores) ou pour la faune aquatique. Ce constat est logique au vu de leur fonction consistant à prémunir les plantes des prédateurs et donc éliminer certaines espèces. Cela pose des problèmes lorsque des animaux qui ne sont pas ciblés sont affectés. Des bonnes pratiques doivent alors être discutées entre les différentes parties prenantes. Les insecticides sont notamment pointés du doigt par les apiculteurs. La mortalité des abeilles domestiques reste anormale depuis plusieurs années, mais les interdictions successives de plusieurs insecticides néonicotinoïdes initialement accusés ne semblent pas avoir inversé la tendance. Les études sont contradictoires sur le sujet. Les modifications d’affectation des terres et des parasites de l’abeille comme Varroa destructor, joueraient un rôle important tout comme d’autres facteurs biologiques et chimiques, et la recherche doit continuer36. Si un pesticide de synthèse ou une famille de pesticides peuvent être incriminés dans des externalités négatives, cela n’implique pas qu’il faille bannir l’ensemble des pesticides par principe. D’autant plus que les pesticides bios ne sont pas la panacée sur la question, à l’image de l’huile de neem, un insecticide utilisé par la filière dont les effets toxiques sur les pollinisateurs ont été démontrés37.

       

      Nous l’avons vu, difficile d’affirmer que le bio présente un intérêt significatif pour la santé. Ce mode de culture ne se démarque pas non plus sur le plan environnemental. Comment expliquer dès lors son succès ? Aurait-il des vertus cachées ? Plongeons-nous, dans le prochain chapitre, dans les racines idéologiques du mouvement pour découvrir que le bio porte en son sein un véritable projet politique.
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  CHAPITRE 3

    Où le bio prend racine

  L’agriculture biologique puise ses racines dans le mouvement romantique allemand de la fin du XIXe siècle. Ses origines intellectuelles parfois ésotériques traduisent la philosophie antimoderne qui animait les précurseurs, bien au-delà des prétextes sanitaires ou environnementaux avancés aujourd’hui par la filière.

    
      La prophétie du retour à la nature

      Le mouvement bio émerge au début du siècle dernier. Les précurseurs sont Albert Howard en Angleterre, le couple Hans et Maria Müller en Suisse, Masanobu Fukuoka au Japon. La naissance de l’agriculture biodynamique, pratique ésotérique inventée par Rudolf Steiner dans les années 1920, jouera un rôle déterminant. En France, le bio se développe après-guerre avec l’association Nature et Progrès et la société Lemaire-Boucher.

       

      Yvan Besson, auteur d’une thèse sur les fondateurs de l’agriculture biologique, explique que le mouvement bio s’inscrit dans la continuité de la contestation romantique de la modernité caractéristique de l’Allemagne de la fin du XIXe siècle et du début du XXe1. À cette époque se développe une mystique panthéiste qui prône une utopie du retour à la nature. Elle donne naissance à l’agriculture « naturelle » dans une colonie arboricole végétarienne près de Berlin qui inspirera les précurseurs du bio.

       

      Plusieurs thèmes alimentent la critique de la modernité : l’abstraction rationaliste jugée trop étroite, la dissolution prétendue des liens sociaux ainsi que le désenchantement, la quantification et la mécanisation du monde. Le bio s’inscrit en opposition idéologique avec les évolutions de la société de l’époque, en particulier la rationalisation depuis les Lumières et le développement du capitalisme industriel qui entraîne de profonds bouleversements dans le secteur agricole. Les précurseurs centrent leur doctrine sur la santé et la vitalité du sol et s’opposent à la mécanisation, à la sélection variétale et aux engrais et pesticides synthétiques. La logique d’un retour vers une harmonie avec une Nature sacralisée est revendiquée. Pour le précurseur Howard, « la Nature ne peut pas être défiée longtemps. » Pour lui, « insectes et champignons ne sont pas la cause véritable de la maladie des plantes. Ils ne s’attaquent qu’aux espèces mauvaises ou aux plantes cultivées incorrectement […], les agents pathogènes doivent être considérés comme les professeurs de la nature2. »

       

      Les initiateurs du mouvement n’hésitent pas à invoquer des concepts occultes comme la « grande loi du retour », l’« azote vivant » et l’« azote mort », les « forces cosmiques » ou les « forces vitales ». En particulier chez Steiner, passionné par Goethe. Il fut secrétaire général de la section théosophique allemande, puis fera sécession pour créer en 1913 son propre mouvement philosophico-religieux, l’anthroposophie. Son centre spirituel, le Goetheanum, basé en Suisse, est toujours en activité aujourd’hui. La déclinaison agricole de cette pseudoscience (les anthroposophes prétendent à la scientificité) s’appelle la biodynamie. Afin de stimuler les « forces vitales » du sol et des plantes, des préparations « catalytiques » doivent être réalisées. Il faut pour cela enterrer des cornes de vache préalablement remplies de bouse, puis les déterrer et les incorporer dans l’eau pour les « dynamiser » et les pulvériser sur les plantes, tel un acte sacramental. Ces pratiques pseudoscientifiques farfelues sont toujours appliquées à la lettre par certains producteurs en biodynamie certifiés « Demeter », mais ils ne représentent pas l’ensemble de la filière.

       

      En France, le bio prend naissance un peu plus tard, après-guerre, avec la société Lemaire-Boucher, la revue La Vie Claire et l’association Nature & Progrès3. Les fondateurs reprennent les thèses des précurseurs anglais, suisses, autrichiens et allemands, mais s’inscrivent aussi dans la continuité de l’agrarisme hygiéniste et réactionnaire d’avant-guerre4. Ils proposent des pratiques et des produits « naturels » alternatifs à l’agrochimie et à l’alimentation industrielle qu’ils dénoncent.

       

      Le mouvement restera marginal jusque dans les années 1970, époque à laquelle le rejet des produits industriels et synthétiques opère un basculement de la droite conservatrice vers l’extrême gauche, porté par des figures militantes bien connues des Français comme José Bové. Manger bio devient un projet politique dans les milieux anticapitalistes et antimondialisation5. C’est à cette époque que l’écologie se structure dans le débat public avec la candidature aux présidentielles de l’agronome René Dumont en 1974. Les militants dénoncent l’agrochimie et le profit égoïste comme les causes des maux environnementaux et sociaux de l’époque.

       

      La filière bio s’organise, portée par l’élan soixante-huitard. En 1978, Nature & Progrès crée un premier cahier des charges techniques. La même année, la Fédération nationale de l’agriculture biologique (FNAB) est créée pour fédérer les producteurs. La fin des années 1980 marque l’institutionnalisation et la démocratisation du bio portées par la méfiance des Français envers leur alimentation, expliquée en partie par la crise de la vache folle. Le label AB est créé en 1988 et le cadre réglementaire européen est mis en place en 1991.

    

    
      Ce n’était pas bio avant

      Le retour à une nature sacralisée et bienveillante est au cœur de l’idéologie des fondateurs du bio. Une certaine nostalgie de la paysannerie a toujours été entretenue en France, comme si l’agrochimie, la mécanisation et l’amélioration générique avaient violé un équilibre écosystémique et social immuable. Les dégâts infligés par les ravages naturels seraient dès lors le symptôme de cet hubris faustien.

       

      « Nos grands-parents se débrouillaient bien sans pesticides ! », voilà une sentence qui semble tomber sous le sens et qui démontrerait qu’une agriculture sans produits phytosanitaires est bien possible. Le fer de lance écologiste Nicolas Hulot prône un retour à « une agriculture qui soit intensive en emploi plutôt qu’en engrais et produits phytosanitaires6 ». Pourquoi donc restons-nous soumis au pouvoir de l’agrochimie ? Un ancien ministre de l’Agriculture, Didier Guillaume, expliquait en 2019 que nous pouvons éliminer les pesticides : « Il faut simplement revenir à l’agronomie, la rotation des cultures, la couverture, l’assolement, les semis… enfin, ce que faisaient nos grands-parents7. »

       

      Faisons donc un retour en arrière de quelques siècles à l’époque de nos aïeux. Comment faisaient-ils pour lutter contre les maladies et les ravageurs ?

       

      Une des premières méthodes fut d’invoquer Dieu en faisant des processions et des requêtes auprès des autorités ecclésiastiques. Par exemple, en 1514, les autorités religieuses proclamaient : « Parties ouïes, faisant droit à la requête des habitants de Villenoxe, admonestons les chenilles de se retirer dans six jours ou à défaut de se faire, les déclarons maudites et excommuniées8 ! » On se doute bien de l’efficacité limitée de cette solution.

       

      Les méthodes employées sont longtemps restées rudimentaires, jusqu’au début du XXe siècle. Face aux doryphores, des coléoptères qui s’attaquent aux pommes de terre, les femmes et les enfants sont réquisitionnés. Rien ne vaut une équipe d’écoliers, mobilisés pendant des demi-journées pour les ramasser sous la houlette des professeurs. Les enfants sont aussi appelés pour écraser à la main les pyrales, des chenilles qui s’attaquent aux vignes.

       

      Face aux mauvaises herbes, des armées de paysans, hommes, femmes, enfants, binent, sarclent, arrachent, avec des outils sommaires ou directement à mains nues, courbés et à genoux. Il faut une journée pour désherber 400 à 600 mètres carrés. Cela provoque des vieillissements prématurés et surtout une déformation de la colonne vertébrale appelée « plicature champêtre ».

       

      Au-delà de ces pratiques, nos ancêtres faisaient en réalité déjà appel à des premières formes de pesticides. Ils sont un mal nécessaire depuis toujours. Insectes, rongeurs, champignons, mauvaises herbes… Les cultures subissent des dommages qui peuvent les dévaster. Les anciens écrits témoignent que les populations de la Grèce antique, du Moyen et de l’Extrême Orient utilisaient des substances répulsives ou toxiques pour lutter contre les nuisibles9.

       

      À partir du XIXe siècle, l’utilisation de pesticides prend son envol avec le jus de tabac (nicotine) ou de la poudre de pyrèthre contre les insectes, et le soufre ou le cuivre comme fongicides10. On utilise des solutions à base d’arsenic et de plomb. Certains de ces pesticides, comme la bouillie bordelaise (sulfate de cuivre), sont toujours utilisés aujourd’hui… en bio !

       

      L’histoire nous montre qu’il est abusif de dire que nos grands-parents n’utilisaient pas de pesticides. Toutefois, il est vrai que le tournant du siècle verra l’émergence de nouvelles molécules qui révolutionneront la protection des cultures, mais qui produiront aussi des effets secondaires néfastes. C’est à cette époque que le bio prend naissance. La phytopharmacie n’est qu’une des facettes des formidables bouleversements techniques et agronomiques qui transformeront radicalement l’agriculture pendant tout le XXe siècle.

    

    
      Le procès de la révolution agricole

      Nos grands-parents ont vécu de profondes mutations dans leurs campagnes. Le tracteur a supplanté les chevaux, les herbicides ont supprimé la bêche, la machine à vendanger a remplacé les saisonniers qui avaient déjà trouvé un travail moins éreintant en ville.

       

      L’agriculture que nous connaissons en Occident est le fruit d’une histoire passionnante de révolutions scientifiques et techniques. La première d’entre elles se déroule aux XVIe et XVIIe siècles avec la mise en place de l’assolement dit « de Norfolk ». Il permet d’éliminer la jachère en cultivant des légumineuses qui captent l’azote de l’air et d’augmenter le taux d’utilisation des terres et donc la production11.

       

      Puis viendra au cours du XXe siècle un profond bouleversement agricole, la seconde révolution agricole. C’est celle qu’ont connue des millions de paysans français. Cette révolution s’appuie sur plusieurs transformations radicales : le recours à la fertilisation minérale, le développement de pesticides minéraux puis organiques, l’amélioration génétique avec les semences hybrides ainsi que la mécanisation et la motorisation des cultures.

       

      Il est vrai que ces bouleversements ont pu mener à des dommages environnementaux (surconsommation d’eau, pollutions de la biosphère, érosion, etc.) ainsi qu’à des effets non intentionnels délétères sur des écosystèmes ou des organismes non ciblés. Cette prise de conscience a émergé avec l’alerte sur le DDT lancée par la biologiste Rachel Carson en 196212. Catherine Regnault-Roger, professeur et membre des Académies d’agriculture et de pharmacie de France, détaille les « effets 4R » non intentionnels13 :

      
        	
          • La rémanence des premiers insecticides organochlorés qui ne sont pas biodégradables et qui s’accumulent dans l’environnement,

        

        	
          • La rupture de la chaîne trophique lorsque la reproduction des espèces est impactée,

        

        	
          • La résurgence lorsque des espèces secondaires prennent la place de niches écologiques laissées vacantes,

        

        	
          • La résistance des organismes cibles due à l’incessante coévolution du vivant.

        

      

      Ce revers de la médaille ne doit toutefois pas nous faire oublier que les révolutions agricoles ont surtout permis de nourrir le monde et de réduire drastiquement la malnutrition grâce à la multiplication des rendements. Lorsque nous n’utilisions pas encore les premières formes de produits de protection des plantes, les disettes et les famines étaient courantes. L’immense majorité de la population était condamnée à être paysanne tant la production agricole requérait de travail pénible et usant. À l’époque de Napoléon Ier, deux tiers des actifs travaillaient dans l’agriculture14. En 2018, l’agriculture employait 2,5 % des actifs15. La géographe et ancienne présidente d’Action contre la faim, Sylvie Brunel, rappelle que ce n’était pas mieux avant. Le monde d’abondance que nous vivons aujourd’hui est une exception au regard de l’histoire de l’humanité : « L’accroissement des disponibilités alimentaires mondiales par habitant a été de 30 % depuis 1960, alors même que la population de la planète a été multipliée par 2,516. »

       

      Grâce au développement de ces techniques agricoles dans les pays les moins avancés, la sous-nutrition continue de diminuer ces dernières années, passant de 35 % de la population mondiale en 1970 à moins de 13 % en 201517. La guerre contre la faim n’est malheureusement pas gagnée dans les pays aux gouvernements corrompus qui n’ont pas encore pu vivre ce que l’on appelle la « Révolution verte » : entre 600 et 700 millions de personnes souffrent toujours de malnutrition chronique. Suite à la crise du Covid-19, au ralentissement des échanges commerciaux internationaux, à la désorganisation des économies locales et à la flambée des prix des matières premières, la famine a pour la première fois depuis plusieurs décennies regagné du terrain et risque de revenir au niveau des années 1990, soit près d’un milliard de personnes18.

       

      La Révolution verte a aussi permis d’améliorer sensiblement la qualité sanitaire et nutritionnelle de l’alimentation, jouant un rôle déterminant sur l’augmentation de la durée de vie dans le monde. Ces soixante dernières années, l’humanité a gagné en moyenne plus de vingt années d’espérance de vie19. Les rendements ont été démultipliés de sorte que la surface agricole mondiale est restée stable depuis 1960. Sans les gains de productivité pour nourrir la population grandissante, nous aurions besoin de 1,5 milliard d’hectares supplémentaires rien que pour les céréales, soit plus que la surface de l’Europe et du Mexique réunis20. On estime que les engrais de synthèse et la Révolution verte ont chacun permis de sauver plus d’un milliard de vies21. Sans les produits de protection des plantes, le potentiel des pertes dues aux ravageurs, aux pathogènes et aux adventices s’établirait entre 50 et 80 % de la production selon les cultures22.
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          Surface agricole épargnée grâce aux gains de rendement de la culture des céréales depuis 1961, d’après Our World in Data sur la base des données de la FAO.

        

        Source : Our World in Data. Global land spared as a result of cereal yield improvements.

          https://ourworldindata.org/grapher/cereal-land-spared.
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          Prévalence de la sous-nutrition dans les pays en voie de développement de 1975 à 2015, d’après Our World in Data sur la base des données de la FAO.

        

        Source : Our World in Data. Prevalence of undernourishment in developing countries, 1970 to 2015.

          https://ourworldindata.org/grapher/prevalence-of-undernourishment-in-developing-countries-since-1970.

      
      La prise de conscience des dérives environnementales et sanitaires des premières générations de phytosanitaires minéraux ne doit pas masquer les solutions qui ont été développées par la suite. Ces produits de protection étaient massivement épandus, peu efficaces et très toxiques. À titre d’exemple, avant le glyphosate, on utilisait de l’acide sulfurique contre les mauvaises herbes. Des témoignages édifiants relatent les crevasses dans les mains, les yeux qui brûlent et les blessures sur la croupe des chevaux. Dans les années 1930, 350 000 tonnes de substances actives étaient ainsi épandues chaque année en France métropolitaine23.

       

      Contrairement à ce que l’on pourrait penser, nous consommons beaucoup moins de pesticides que nos grands-parents. Sur la période 2010-2015, 66 200 tonnes de substances actives ont été utilisées par an en moyenne, soit une division par cinq des quantités d’avant-guerre. Les progrès scientifiques et techniques ont permis de remplacer des produits peu efficaces par des alternatives moins toxiques, moins rémanentes et nécessitant des quantités plus faibles ou des passages moins fréquents86. Notons d’ailleurs que pour certaines cultures, telles que la viticulture, les produits utilisés en bio à base de cuivre ou de soufre face à l’oïdium et au mildiou sont lessivés plus facilement qu’en conventionnel et nécessitent des traitements plus fréquents et plus nombreux24.

       

      La facilité consisterait à rejeter tous les progrès agricoles en bloc pour ne retenir que les effets secondaires néfastes. C’est la théorie de la fuite en avant productiviste. Il est capital de prendre du recul et d’analyser les rapports bénéfices-risques. Les effets non intentionnels générés sont largement compensés par d’immenses bénéfices pour l’humanité. L’enjeu est bien entendu d’apporter une réponse aux conséquences indésirables, et nous y reviendrons dans le dernier chapitre.

       

      Le mouvement bio s’inscrit pourtant dans une opposition réactionnaire vis-à-vis de ces progrès. Certes, les partisans du bio affirment qu’ils ne prônent pas un simple retour en arrière, car, malgré leur refus des intrants de synthèse et des OGM, ils cherchent à mieux connaître les processus naturels pour en tirer profit. Toutefois, malgré cette intention louable (dont ils n’ont pas le monopole), leur cahier des charges qui se base sur des obligations de moyens est défini par des interdictions de ce qui est jugé synthétique. Il limite de fait l’éventail des solutions technologiques à disposition pour atteindre de véritables résultats agronomiques, économiques, sanitaires ou environnementaux positifs. Il est peut-être caricatural de résumer le bio à un vulgaire retour en arrière. Historiquement et par son cahier des charges actuel, le bio se définit néanmoins en opposition à l’agriculture productive et ses évolutions techniques. Le rejet technophobe de certaines pratiques conventionnelles et de ce qu’elles symbolisent est la raison d’être du bio.

    

    
      Tout est nature, tout est chimie, tout est bio

      Le bio surfe sur le biais cognitif de l’appel à la nature. Ce qui est naturel est bon, ce qui est synthétique est mauvais. C’est un excellent produit d’appel marketing, mais une approche anti-scientifique. Le bio est une double fausse promesse. Non seulement se passer de pesticides est impossible mais, en plus, le bio en utilise.

       

      La réflexion étymologique révèle aussi son incohérence. La biologie, c’est le vivant. Aucun agriculteur ne travaille avec autre chose que des animaux ou des végétaux, c’est-à-dire du vivant. Par définition, l’agriculture consiste en une intervention de l’homme sur son écosystème pour le manipuler à son profit, même en bio. La culture et l’élevage transforment les écosystèmes spontanés qui nous entourent à notre profit. Une parcelle agricole n’est pas non plus un espace destiné à maximiser de la biodiversité et il est normal que celle-ci y soit moindre que dans un espace sauvage. La mission de l’agriculteur est d’arbitrer entre l’exploitation de son écosystème pour en tirer des fruits et le maintien d’un niveau de biodiversité suffisant pour éviter qu’il dépérisse à terme.

       

      L’écologue Christian Lévêque nous rappelle d’ailleurs que la définition de la « nature » est toujours subjective25. Un bocage est souvent considéré comme « naturel » alors que les campagnes de France sont le résultat d’une déforestation massive au Moyen Âge qui atteindra son apogée au début du XIXe siècle. Les espaces que nous considérons comme des « réserves naturelles », tels que le lac du Der-Chantecoq ou la Camargue, sont aussi le résultat d’anthropisations radicales par l’humain. Le premier est un réservoir artificiel créé dans les années 1960 et devenu un lieu de passage majeur des oiseaux migrateurs, classé zone Natura 2000. La Camargue que nous connaissons est une zone humide artificielle, fruit d’un aménagement multiséculaire qui deviendra ensuite un parc naturel.

       

      Nous l’avons vu au chapitre précédent, « bio » ne veut pas dire « sans pesticides ». L’exemple de l’utilisation de sulfate de cuivre illustre que la dichotomie nature-synthèse est arbitraire. Dresser une frontière entre des actions qui seraient biologiques et d’autres qui ne le seraient pas ne peut être rigoureux. Arracher ou planter un végétal, épandre un pesticide « naturel » ou « synthétique », consiste dans tous les cas en une manipulation de l’écosystème par l’humain. Soit l’agriculture travaille avec le vivant et elle est toujours biologique, soit on considère qu’elle est une manipulation humaine et elle n’a rien de naturel.

       

      De la même manière, le biais de l’appel à la nature repose aussi sur une distinction entre des produits qui seraient « naturels » et d’autres qui seraient « chimiques ». Mais qu’est-ce qu’un produit non chimique ? Le sulfate de cuivre, produit industriellement par décapage de cuivre à l’acide sulfurique, ne serait pas un produit chimique ? Tout le monde sait que la nature détient elle aussi des poisons mortels. Le bio ne fait pas exception. Les cultures bios risquent aussi de nous empoisonner si toutes les précautions ne sont pas prises. Ce sont des graines germées bios contaminées par la bactérie Escherichia coli qui ont tué 55 personnes et provoqué plus de 4000 maladies graves principalement en Allemagne en 201126. Considérer que les produits définis comme « chimiques » seraient entachés de vices et systématiquement dangereux ne repose pas sur un fondement rationnel. Ce dualisme trop réducteur ne s’applique pas uniquement aux produits phytosanitaires mais aussi aux engrais. Léon Guéguen souligne cette inconsistance : « Dans la mesure où tout fertilisant doit être mis en solution avant son absorption par la racine et où les engrais les plus solubles sont de synthèse, la logique sous-tendant l’interdiction des engrais minéraux de synthèse sur leur seul caractère synthétique peut être contestée. Pourquoi interdire les nitrates de synthèse et autoriser les nitrates du Chili de même nature et aussi solubles parce qu’il s’agit de guano naturel27 ? »

       

      En réalité, cette distinction naturel-synthétique est un symptôme d’une idéologie qui considère que l’industrie est une violation des règles immuables de la nature. Les produits de synthèse jetteraient la discorde au sein d’un état de nature vierge et équilibré, le « climax ». Ce concept ne correspond pourtant pas à une réalité validée par les écologues. Les écosystèmes ont toujours été dynamiques et changeants et soumis à l’influence de l’humain, même là où l’on s’y attend le moins28. Ce paradigme puise sa source dans le culte rousseauiste de l’état de nature recyclé par le romantisme allemand et les précurseurs du bio. Il est à la base du discours radical des intellectuels adeptes de l’écologie profonde et des promoteurs de l’agriculture bio. Le bilan du progrès agricole pour l’humanité est honorable. La dégénérescence écosystémique et sociale globale depuis les prophéties des fondateurs du bio n’est toujours pas survenue. En dépit de l’inexistence d’une alternative viable et éprouvée à l’agriculture conventionnelle, des intellectuels agroécologistes tels que Pierre Rabhi sont toujours persuadés que l’humanité court à sa perte : « Il y a […] une forme d’obscurantisme généralisé face à la civilisation industrielle. Aucun système qui doit détruire pour produire n’a survécu. Or, l’agriculture moderne, c’est ça : je produis, et je détruis29. »

       

      Le refus dogmatique des pesticides de synthèse revient à limiter le développement de certaines pratiques prometteuses telles que l’agriculture de conservation des sols. Cette dernière permet d’éliminer le labour, une pratique néfaste pour l’équilibre du sol, grâce aux rotations culturales et l’utilisation de couvert végétal. Cette pratique implique d’appliquer un herbicide total comme le glyphosate. Ce mode de culture protège la vie microbiologique du sol, améliore sa qualité et freine son érosion (INRAE)30. L’agriculture de conservation des sols permet d’allier productivité et performance écologique, avec des résultats souvent plus intéressants que le bio ou le conventionnel.

       

      Nous avons vu que le bio est historiquement et reste un projet politique aux fondements scientifiques discutables et qui se définit avant tout en opposition avec le modèle agricole actuel. L’idéologie antimoderne bio présenterait-elle néanmoins une alternative sociétale vertueuse sous certains aspects, à défaut de l’être sur le plan sanitaire, agronomique et environnemental ?
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          CHAPITRE 4
        
        

        
          Les fausses bonnes idées du bio
        
      

      
        Intéressons-nous désormais à la dimension économique et sociale du bio. Les défenseurs de la filière promeuvent une approche alternative teintée d’anticapitalisme et de rejet de la mondialisation. Ils affirment que l’agriculture bio est plus rémunératrice pour les producteurs et serait même une voie à suivre dans les pays pauvres n’ayant pas réalisé de Révolution verte. Offrent-ils une piste pertinente pour répondre aux difficultés des agriculteurs ?

        
          
            Gagner plus en produisant moins ?
          

          Plusieurs études concordent pour dire que le rendement moyen de la production bio est de l’ordre de 20 % inférieur à celui du conventionnel : de Ponti, Rijk & van Ittersum1, Seufert, Ramankutty & Foley2. Cette moyenne cache néanmoins de grandes disparités selon les cultures considérées. En France, la perte de rendement est encore plus importante, allant jusqu’à moins 50 % pour de nombreuses variétés, car l’agriculture conventionnelle y est très productive3. À conditions pédoclimatiques équivalentes, la sous-performance agronomique du bio s’explique par le refus des pesticides et des fertilisants de synthèse et des biotechnologies les plus avancées.

           

          Bien que le coût de la main-d’œuvre soit plus important, les coûts totaux de production ne diffèrent pas sensiblement pour une exploitation bio, car ils sont compensés par une baisse de la consommation d’intrants agricoles (Commission européenne4, Crowder & Reganold5).

           

          Malgré une productivité physique à l’hectare moindre et des coûts de production comparables, les produits bios sont généralement plus rentables, car ils sont vendus plus cher. D’après une revue de littérature mondiale sur le sujet, les aliments bios sont en moyenne 30 % plus chers, ce qui permet d’obtenir une marge en moyenne 20 % plus élevée que celle réalisée en conventionnel6. D’après l’UFC-Que choisir, les fruits et les légumes bios des grandes surfaces françaises sont 79 % plus chers que les non bios7. Une étude corroborée par le magazine professionnel Linéaires qui évalue le surprix à 75 % en moyenne8. Les analyses de l’INSEE révèlent que les exploitations viticoles bios sont plus profitables à l’hectare qu’en conventionnel. Les performances économiques pour le maraîchage et pour les vaches laitières en bio sont en moyenne sensiblement les mêmes qu’en conventionnel, malgré des rendements plus faibles9.

           

          Les préoccupations sociales sont au cœur du choix de consommation bio. Le bio aurait les vertus d’être une plus grande pourvoyeuse d’emplois, de « protéger » les petites exploitations, de favoriser les circuits courts et de permettre de renouer le lien humain entre producteurs et consommateurs. Enfin, il serait une voie de développement agricole plus durable pour les pays pauvres. Ces intentions sont-elles louables et utiles ? Permettraient-elles de donner une légitimité au bio ?

        

        
          
            L’emploi agricole n’est pas une fin en soi
          

          Du fait des avancées scientifiques et technologiques et de leur spécialisation, les agriculteurs ont considérablement augmenté leur productivité au siècle dernier. Les exploitations se sont agrandies et l’emploi agricole a fortement chuté, sous l’effet de l’exode rural et de la spécialisation de la population dans les secteurs secondaires et tertiaires.

           

          Les partisans de la « petite exploitation familiale » remettent ainsi en cause la base de l’industrialisation agricole. C’est pourtant la seule forme d’agriculture connue à ce jour qui permette de nourrir la population en abondance et en qualité tout en ne plongeant pas le producteur dans l’indigence, comme c’est le cas en périphérie de l’Occident. N’oublions pas que les premières victimes de la faim dans le monde sont souvent des paysans en agriculture vivrière.

           

          L’industrialisation de l’agriculture n’épargne d’ailleurs pas le bio. Agrandissement des structures, spécialisation, mécanisation, intégration verticale, marketing de masse, intermédiation, globalisation : on parle même de « conventionnalisation » du bio10. En Australie, par exemple, les exploitations bios atteignent en moyenne 13 000 ha de surface, à comparer aux 40 ha moyens dans l’UE11.

           

          Le corollaire de ce refus de l’industrialisation est la célébration de l’augmentation de l’emploi agricole. En France, la production bio nécessiterait 60 % de plus de main-d’œuvre12. Nombreux sont les partisans du bio qui y voient une réussite sociale permettant de faire reculer le chômage. Certains apôtres de la décroissance vont plus loin. Des auteurs tels que Dominique Bourg et Pablo Servigne prônent un retour à l’énergie musculaire pour une « agroécologie décarbonée » qui emploierait « entre 15 et 30 % de la population économiquement active13 ». On en oublierait que l’emploi n’est pas une fin en soi, mais un moyen de produire des richesses. Se féliciter que l’agriculture biologique est plus intensive en main-d’œuvre va à l’encontre de la définition même du progrès économique, qui consiste à produire plus en fournissant toujours moins de temps de travail. Si notre nourriture est devenue plus accessible et abondante, c’est justement parce qu’elle est moins intensive en main-d’œuvre et donc moins coûteuse.

           

          Souhaiter une baisse de la productivité du travail est d’autant plus étonnant que les agriculteurs ont de grandes difficultés à recruter des saisonniers. Ils font souvent appel à des travailleurs étrangers qui sont les seuls à ne pas rechigner à exécuter ces tâches éreintantes. Un désintérêt des Français illustré par une expérience grandeur nature lors du premier confinement. Un appel avait été lancé par la profession agricole pour remplacer les 100 000 saisonniers étrangers bloqués chez eux. Si l’opération « Des bras pour mon assiette » a initialement suscité l’enthousiasme avec 300 000 candidatures, seuls 45 000 ont tenu face à la pénibilité du travail14.

        

        
          
            Le circuit court toujours vertueux ?
          

          La consommation bio permettrait de privilégier les circuits courts pour limiter la pollution associée au transport des produits agricoles sur de longues distances. Cet argument n’est pas toujours justifié pour deux raisons. D’une part, rien n’empêche d’importer des produits bios de l’autre bout du monde. Un tiers du bio consommé en France provient de l’étranger (15 % hors UE), en particulier pour les fruits (56 %)15. D’autre part, le fait que des produits agricoles soient importés de lointains pays ne signifie pas forcément que le bilan écologique est plus mauvais.

           

          Plusieurs études montrent que les émissions de CO2 associées aux transports ne sont pas proportionnelles à la distance parcourue par la nourriture. Il peut être plus écologique de produire des denrées dans des territoires qui requièrent moins de ressources et d’énergie (climat plus favorable, terres plus fertiles, intersaison plus optimale, structures de production et de transport plus intégrées), quitte à les transporter ensuite à l’autre bout de la planète. Prenons l’exemple de la consommation de viande d’agneau en Allemagne. Une étude a calculé qu’une chaîne d’approvisionnement locale avec transport par camionnette consomme 1,5 kWh/kg de viande tandis qu’une chaîne d’approvisionnement industrielle de Nouvelle-Zélande incluant le transport par bateau et camion réfrigéré consomme 0,3 kWh/kg16, soit cinq fois moins d’énergie. De la même manière, d’autres études montrent qu’en termes de consommation d’énergie calculée sur tout le cycle de vie du produit, il vaut mieux pour un Suédois consommer des tomates importées et cultivées à l’air libre dans le sud de l’Europe que cultivées localement en serre17. On imagine d’ailleurs assez bien qu’essayer de cultiver du café ou du chocolat en France métropolitaine serait un désastre écologique si ce n’est un échec agronomique, car il faudrait créer artificiellement des conditions climatiques adaptées.

           

          Ces constats ne signifient pas que les circuits courts soient sans intérêt. Des fruits de saison récoltés localement via un système de production et de distribution performant et intégré peuvent non seulement être plus écologiques mais aussi produire des aliments de meilleur goût car récoltés à maturation. Malgré tout, les kilomètres parcourus ne sont pas un indicateur suffisant pour juger de l’impact environnemental de la consommation d’un produit, la part de la production pouvant être beaucoup plus énergivore que celle du transport18.

           

          Bien que l’on puisse se féliciter que certains producteurs bios réussissent à renouer un lien plus direct avec leurs consommateurs, il serait dommageable que cette communion se fasse par opposition au conventionnel qui fournit aussi des aliments de qualité. La profession agricole dans sa globalité peut difficilement adopter la stratégie consistant à faire la promotion simultanée du conventionnel et du bio. Ce dernier puise sa légitimité dans un militantisme hostile au reste de l’agriculture. Impossible pour les consommateurs de s’y retrouver face à cette incohérence, qui risque d’augmenter leur défiance vis-à-vis de la profession en général.

           

          Par ailleurs, la vente directe entre producteurs et consommateurs n’est pas propre au bio. Elle existe en conventionnel depuis des dizaines d’années sur les marchés de toutes les villes et villages de France. Inversement, comme nous l’avons vu, l’industrialisation n’est pas l’apanage du conventionnel, le bio se retrouvant aussi dans les circuits de la grande distribution internationale.

           

          Prenons garde à ne pas non plus trop idéaliser le contact direct avec le producteur. Ce ne sont pas des relations producteur-consommateur sans intermédiaire qui nourrissent le monde. Ce que la géographe Sylvie Brunel décrit comme une « disneylandisation » de l’agriculture part d’un bon sentiment, mais ne saurait garantir l’abondance et l’accessibilité offertes par une agriculture moderne et mondialisée19 ni fournir un revenu supplémentaire substantiel aux producteurs20.

        

        
          
          
            La voie à suivre dans les pays pauvres ?
          

          Dans leur refus de l’agriculture industrialisée, certains partisans promeuvent le bio comme voie alternative de développement dans les pays pauvres. L’agronome Marc Dufumier en est un représentant. Il explique que « s’il est vrai que l’agriculture biologique se manifeste chez nous par une baisse relative des rendements à l’hectare, il en est rarement de même dans les régions du Sud où les rendements peuvent être accrus sans dommage pour les écosystèmes, pour peu qu’on fournisse à ces paysans quelques moyens rudimentaires : traction animale, charrettes, fumier, plantules, etc21. » L’auteur va jusqu’à défendre une agriculture non mécanisée et non motorisée pour sortir les paysans de la misère et de la malnutrition.

           

          L’industrialisation de l’agriculture n’est pas une option lorsqu’il s’agit d’éliminer la faim, que ce soit en Occident ou dans les pays qui se sont récemment enrichis. Cette fascination pour l’agriculture « paysanne » paraît dès lors irresponsable sans alternative démontrée et éprouvée. Où donc ce modèle a-t-il permis de nourrir la population sans que les producteurs ne soient réduits à l’indigence ? Une agriculture qui n’adopte pas les gains de productivité de la Révolution verte condamne les paysans à la misère, si ce n’est à des désastres humanitaires lorsque les aléas du climat ou des parasites détruisent les maigres récoltes.

        

        
          
          
            Le boomerang de l’anticapitalisme
          

          Difficile de ne pas voir, derrière les rejets de l’industrie, des gains de productivité du travail, des intermédiaires et de l’agrandissement des exploitations, des résurgences d’anticapitalisme. La critique de la civilisation marchande et de l’économie moderne apparaît dès les fondateurs de l’agriculture biologique. Il y a un siècle, Howard était persuadé que la course au profit mènerait à une dégradation inéluctable de la qualité des sols22. Il est vrai que certaines régions ont souffert d’une mauvaise exploitation par le passé, mais force est de constater que la prédiction d’un effondrement généralisé de la production ne s’est pas produite dans les exploitations « capitalistes ». Ce discours continue pourtant d’être mis en avant aujourd’hui pour critiquer les modes de production sud et nord-américains alors même que les rendements continuent d’augmenter régulièrement.

           

          Cette haine du profit n’est pas justifiée. L’agriculture est un arbitrage fragile entre productivité économique et agronomique. L’agriculteur a intérêt à maintenir son écosystème pour qu’il reste productif et qu’il continue à en tirer profit dans le futur, soit pour continuer à l’exploiter, soit pour pouvoir revendre son outil de travail à bon prix. Le profit et le maintien de la qualité du sol et de l’environnement ne sont pas incompatibles, bien au contraire. Nous avons intérêt à ce que les entreprises trouvent leur compte en nous fournissant des solutions toujours plus efficientes pour améliorer notre condition. Quel que soit le pays, quelle que soit l’époque, les régimes politiques qui ont tenté de se débarrasser ou d’amoindrir cette incitation n’ont rien laissé d’autre que des dévastations humanitaires. Notons d’ailleurs qu’une partie des excès observés en Europe à partir des années 1960 attribués au « productivisme », en particulier l’arrachage systématique des haies bocagères, ne sont pas le résultat d’un libéralisme débridé mais des subventions et de la planification de la Politique agricole commune (PAC).

           

          À vouloir jouer au jeu de l’anticapitalisme, les militants du bio ont créé de nouvelles opportunités pour les plus grands acteurs du capitalisme mondialisé. L’économiste et membre de l’Académie d’agriculture Gil Kressmann note que « tous les grands groupes agroalimentaires se positionnent maintenant sur le marché du bio. Les marques nationales assurent à elles seules 70 % de la progression du marché depuis quatre ans, faisant d’elles le réel moteur de la croissance du bio, aux côtés des marques de distributeur23. » Une lutte intestine au sein de la filière s’illustre par la sécession sémantique de « la » bio par les militants « authentiques » en opposition avec « le » bio. Le bio consisterait en l’application du règlement européen, qui se limite à la certification, sans véritablement adopter la philosophie originelle. Les acteurs traditionnels tels que l’ancien président de Biocoop devenu député européen, Claude Gruffat, veulent se démarquer des grandes marques et de la grande distribution : « Il y a le bio et il y a la Bio. […] La Bio, c’est un mouvement de résistance au modèle productiviste dont l’objet est le profit à court terme24. »

           

          En surfant sur les fausses promesses du bio, la philosophie anticapitaliste et anti-industrie du bio s’est finalement retournée contre ses initiateurs. Les fausses promesses sanitaires et environnementales mises en avant pour vendre l’alternative bio ont été récupérées par les acteurs de l’agro-industrie qui y ont trouvé de nouveaux débouchés profitables. Nous reviendrons sur ce marché de la manipulation des peurs dans le prochain chapitre. Les partisans du retour à l’agriculture « paysanne » en harmonie avec la nature voient ainsi leurs préceptes rejetant l’économie mondialisée vaciller et observent avec méfiance les acteurs de l’agroalimentaire et de la grande distribution leur tailler des croupières.

        

        
          
            Que peut-on garder dans le bio ?
          

          Reconnaissons que l’émergence du bio a parfois pu faire avancer de nouvelles solutions pour l’agriculture. À titre d’exemple, des technologies mécaniques de désherbage ou de protection des cultures par confusion sexuelle se sont révélées performantes pour lutter contre les adventices ou les insectes ravageurs. Ces solutions qui ne sont pas l’apanage du bio sont aussi utilisées en conventionnel à partir du moment où elles démontrent leur efficacité.

           

          Certaines productions bios n’ont pas d’équivalent conventionnel souvent considéré comme trop standardisé. De nombreux amateurs des goûts et des saveurs trouvent leur bonheur dans les épiceries bios. Derrière l’étiquette, des producteurs passionnés réinventent des cultures parfois oubliées. Notons toutefois que tous ces bénéfices ne sont ni incompatibles avec le conventionnel ni le monopole du bio. Les techniques de biocontrôle sont par exemple largement utilisées dans le cadre de la protection intégrée des cultures, nous y reviendrons au dernier chapitre25.

           

          L’asymétrie d’information propre à la nourriture nécessite des tiers de confiance pour garantir des standards de qualités sanitaires, nutritionnelles, voire organoleptiques. Les préoccupations écologiques, sociales et éthiques, sur le bien-être animal notamment, impliquent aussi de pallier la déficience de transparence de l’agriculture conventionnelle et de changer certaines pratiques. La multiplication des labels, chartes éthiques, marques et autres appellations va dans ce sens.

           

          Bien entendu, il en va de la liberté de conscience de chacun de choisir ce qu’il mange, bio ou non. Toutefois, comme nous allons le voir dans le chapitre qui suit, les représentants de la filière bio n’hésitent pas à manipuler nos peurs alimentaires pour promouvoir leurs intérêts. Ils vont même plus loin en s’appuyant sur des rentes instaurées par l’État et l’UE qui, par leurs actions, soutiennent et promeuvent aux frais du contribuable la production et la consommation de produits bios en France.
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  CHAPITRE 5

    En vert et contre tous

  Comment expliquer le succès du bio malgré ses fausses promesses ? Plongeons-nous derrière le masque de ceux qui en font la promotion. Nous analyserons leur stratégie marketing et la manière dont ils ont réussi à instrumentaliser l’État et l’UE pour instaurer une forme de concurrence déloyale vis-à-vis de l’agriculture conventionnelle.

    
      Le lobby bio manipule nos peurs

      Parmi la liste des alertes sanitaires et environnementales de ces dernières décennies citées dans le premier chapitre, certaines étaient tout à fait légitimes. Rachel Carson soulève de véritables problèmes de santé publique et d’atteintes aux écosystèmes du fait de l’utilisation massive de pesticides organochlorés après-guerre. La vigilance des lanceurs d’alerte est un indispensable contre-pouvoir. En France, l’affaire du chlordécone aux Antilles est un vrai scandale. L’Inserm estime qu’il y a une causalité vraisemblable entre l’exposition de la population à ce pesticide fortement persistant et le risque de survenue de cancer de la prostate1. Alors que ses effets néfastes étaient connus et que le produit était déjà interdit aux États-Unis depuis 1976, il ne l’a été aux Antilles qu’en 1993.

       

      Toutefois, d’autres alertes ont été savamment orchestrées pour manipuler nos peurs. L’affaire Séralini l’illustre tristement2. En septembre 2012, une véritable opération de communication initiée par l’association Comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique (CRIIGEN) aboutit simultanément à la publication d’une étude scientifique par Gille-Éric Séralini, de deux livres, d’un documentaire et d’un film qui auront une répercussion médiatique considérable. Les résultats de l’étude montraient que du maïs OGM Monsanto NK603 traité au glyphosate provoquait des tumeurs monstrueuses chez des rats. Les photos des pauvres animaux furent reprises en unes des journaux qui titrèrent : « Oui, les OGM sont des poisons ! »

       

      Cette étude n’était toutefois pas concluante. Elle présentait de graves lacunes dans son protocole et l’interprétation des données. Elle fut largement critiquée, puis discréditée par la communauté scientifique et par plusieurs agences sanitaires réputées. Le papier fut rétracté du journal qui l’avait initialement publié en novembre 2013. Trois études (GRACE, G-TwYST et GMO90+), financées par l’UE et le gouvernement français pour un montant de 15 millions d’euros, furent initiées pour infirmer ou confirmer les observations. Elles ne démontrèrent pas de toxicité du maïs de Monsanto. Mais le mal était fait. Le retentissement de l’étude de Séralini fut mondial et participa à l’émergence d’une défiance généralisée contre les OGM. Il aboutira à l’instauration de lois anti-OGM dans de nombreux pays du monde, dont la France, nous y reviendrons.

       

      Les peurs alimentaires ont toujours affecté nos comportements de manière irrationnelle. L’historienne Madeleine Ferrières relate ainsi l’histoire de l’acceptation de la pomme de terre suite à sa découverte : « Il a fallu à la pomme de terre plus de deux siècles pour sortir du purgatoire3. » Alors que la population souffrait de la faim, elle a longtemps rechigné à s’alimenter avec ce tubercule venu du Nouveau Monde, persuadée qu’il provoquait la lèpre.

       

      Nos biais cognitifs des appels à la nature, à la santé ou à la tradition sont très puissants. Certains n’hésitent pas à surfer dessus pour en tirer profit. Le spécialiste des mouvements environnementalistes Gil Rivière-Wekstein montre comment ce marketing de la peur s’appuie sur des études plus ou moins rigoureuses pour servir les intérêts des organisations militantes alternatives, des partis politiques et de certaines entreprises4. À titre d’exemple, l’étude de Séralini fut notamment financée par Auchan et Carrefour, leur permettant de lancer de nouvelles gammes de produits « sans OGM ». Les campagnes de publicité de Biocoop diabolisent les fruits et légumes conventionnels avec des affiches anxiogènes présentant des pommes d’où s’échappent des gaz noirâtres. Régulièrement, l’association Générations futures, financée par le Syndicat national des entreprises bio, produit des études et des campagnes à la méthodologie discutable et aux conclusions contestables pour alerter les citoyens des dangers des pesticides chimiques. Biocoop finance même les activités des Faucheurs volontaires, un groupuscule de militants délinquants dont l’activité consiste à détruire des cultures OGM ou saccager des parcelles d’expérimentation scientifique.
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          Campagne de publicité de l’enseigne Biocoop en 2014.

        
      
      Les fausses promesses du bio et les campagnes de dénigrement des pratiques conventionnelles permettent de manipuler les peurs alimentaires du consommateur. Ces pratiques douteuses et ces promesses commerciales trompeuses pour s’arroger des parts de marché ne sont pas les seules tactiques utilisées. D’autres types de rentes permettent à l’industrie du bio de croître. En effet, l’UE et l’État soutiennent la filière bio à travers une planification de l’économie agricole appelée « Programme Ambition Bio 2022 » et un système de certification nommé « label Agriculture biologique ».

    

    
      L’effet d’aubaine des subventions

      Dès les années 1980, l’UE et les États membres s’intéressent à l’agriculture biologique. Curieusement, certains gouvernements y voient un moyen de lutter contre la surproduction. À cette époque, la planification agricole, les subventions et la fixation des prix entraînent fatalement des surproductions massives. Le bio étant sous-performant, le subventionner est une opportunité de diminuer la production5.

       

      Une partie des subventions de la PAC est allouée au soutien du bio par les États membres. Cela crée des distorsions en faveur de la conversion vers le bio. La réforme de la PAC de 1992 établit de nouvelles règles du jeu. Une partie des subventions devient indépendante de la productivité. Le montant des aides est désormais calculé à l’hectare ou à la tête sur la base de productions moyennes. Du fait de sa moindre productivité, cela revient à subventionner plus au kilo la production issue de l’agriculture bio.

       

      Dans certains pays, lorsque les aides n’étaient plus maintenues, une part significative des exploitations converties au bio revenait vers le conventionnel. À titre d’exemple, dans les années 2000, les surfaces bios déclinent sensiblement en Italie et au Royaume-Uni (crise du lait bio). Entre 2000 et 2008, les exploitations bios ont diminué de 20 % au Danemark, en Finlande et en Italie, essentiellement pour des raisons économiques et de manque de subventions6. Ces conclusions sont à nuancer selon les productions, certaines étant peu ou pas subventionnées comme l’horticulture, d’autres recevant au contraire beaucoup plus de financements de l’UE, comme l’élevage de ruminants.

       

      La distribution des subventions de la PAC diffère sensiblement entre les États membres. Une étude comparative montre qu’en grande culture ou en production laitière, les exploitations sont en moyenne plus subventionnées en bio qu’en conventionnel par unité de main-d’œuvre. Cette situation est observée en Allemagne et en Autriche, mais pas en France (hors subvention d’investissement)7. Néanmoins, en France, lorsque l’on mesure les aides par unité de produit, par hectare ou par tête, le bio est plus subventionné que le conventionnel pour le lait, la viticulture et le maraîchage8. Précisons que les subventions pour la viticulture et le maraîchage sont peu significatives au regard de la valeur ajoutée moyenne des exploitations, bios ou non, contrairement au lait. Les subventions par vache en bio sont près de 20 % supérieures à celles en conventionnel, mais comme les premières sont aussi 20 % moins productives, le litre de lait bio est subventionné au moins 50 % de plus que le lait conventionnel.
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          Montant moyen de subventions dans les principales productions, d’après l’INSEE9.

        
      
      Le maquis des subventions agricoles est d’une grande complexité. Plusieurs types de subventions existent pour les exploitations en bio :

      
        	
          • Les subventions de la PAC pour toutes les exploitations, en bio ou en conventionnel, qu’elles soient découplées proportionnelles aux surfaces ou couplées avec les primes animales proportionnelles aux effectifs (pilier 1). En pratique, les caractéristiques de production de l’exploitation déterminent si les montants d’aides découplées et couplées sont plus ou moins élevés en bio qu’en conventionnel. Les exploitations bios étant moins productives, le bio est souvent plus subventionné par unité de produit.

        

        	
          • Les subventions handicaps naturels et les aides contractuelles de la PAC, dont les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) (pilier 2). Les aides à la conversion et au maintien en bio ne sont pas, par construction, offertes en conventionnel. Elles s’élèvent à 250 millions d’euros par an depuis 2019, en augmentation de 170 % par rapport à 201210.

        

        	
          • Les subventions spécifiques au bio versées par les régions, les départements ou les communes (aides à la certification, aides à l’investissement, infrastructures agroécologiques, mise à disposition de matériel, baux ruraux environnementaux, etc.).

        

        	
          • Le fonds de structuration « avenir bio » de l’Agence BIO (13 millions d’euros par an).

        

        	
          • Le crédit d’impôt bio de 3500 euros.

        

      

      Le gouvernement a mis en place le plan Ambition bio 2022 qui fait suite au plan Ambition bio 2017, dont l’objectif de doublement de la production n’avait pas été atteint malgré les moyens engagés. Ce nouveau plan avait pour but d’atteindre 15 % de surface agricole utile en bio en 202211. Pour subventionner les conversions en AB, le plan a été doté de 1,1 milliard d’euros, contre 700 millions pour le précédent, soit une augmentation de 62 %. Il inclut 630 millions d’euros du Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), 200 millions d’euros de crédits d’État et 50 millions d’euros par an par la redevance pour pollutions diffuses à partir de 2020. Force est de constater que ce plan risque d’échouer à nouveau en 2022, le bio n’ayant toujours pas dépassé 10 % de la surface agricole en 2020.

       

      Les échecs répétés de l’atteinte des objectifs de cette planification démontrent que le marché ne suit pas la décision politique, et ce, malgré le renfort du contribuable. Un constat partagé par les producteurs bios qui émettaient dès 2018 de sérieux doutes sur le financement et la tenue des objectifs au regard des enveloppes déjà allouées12. Un discours étonnant pour une idéologie qui promeut le circuit court et l’autosuffisance et qui s’agrémente étonnamment bien d’un agent extérieur bien artificiel qu’est l’argent du contribuable. En témoigne la récente campagne « Le bio à poil » de la Fédération nationale d’agriculture biologique dans le cadre des négociations de la nouvelle PAC qui s’inquiète de la survie du bio sans financement public.

       

      Plusieurs études relativisent l’importance des subventions dans la conversion vers le bio en montrant que d’autres facteurs jouent un rôle déterminant, comme les convictions militantes des agriculteurs (Padel & Lampkin13, Alavoine-Mornas & Madelrieux14). Il est pourtant indéniable que les revenus des producteurs bios sont sensiblement soutenus par les subventions qui créent un effet d’aubaine en faveur de cette pratique. Un rapport du Sénat sur lequel nous reviendrons le confirme dans un langage poétiquement administratif : « La contribution prépondérante des surfaces fourragères à l’extension de la couverture surfacique de l’agriculture biologique paraît découler directement de la réponse des agriculteurs au système composite des aides à la transition agroécologique avec un régime des concours à l’agriculture biologique, qui peut permettre d’augmenter le taux de soutien par rapport aux régimes généraux appliqués à ce type de surfaces dans le cadre de la PAC15. »

       

      Les partisans du bio se défendent en affirmant que le conventionnel est lui aussi subventionné, ce qui est vrai. Pourtant, comme nous l’avons vu, du fait d’aides spécifiques, le bio a tendance à recevoir plus d’argent du contribuable par hectare, par tête ou par unité de produit. Dans tous les cas, les subventions agricoles faussent les signaux de prix, créent des illusions de richesses et entraînent une allocation sous-optimale des ressources, des surcoûts administratifs, voire des scandales de corruption.

       

      Au regard des intérêts sanitaires et environnementaux limités du bio, il est difficilement compréhensible qu’il soit davantage subventionné que le conventionnel. Pour rétablir les signaux de prix et laisser au consommateur le libre choix de sa consommation, bio ou non, il conviendrait de supprimer l’effet d’aubaine des subventions spécifiques au bio. Une réflexion pourrait être aussi engagée de sorte que l’ensemble des subventions au secteur agricole, bio ou non, soit progressivement éliminé dans un souci d’équité et de libre concurrence.

    

    
      Label AB : une caution légale discutable

      L’apparition des premières formes de bio nécessite l’instauration de labels différenciant la production bio de celle issue de l’agriculture conventionnelle auprès des consommateurs. Les premiers labels privés se développent assez tôt en France avec le cahier des charges Nature & Progrès mis en place en 1974. Sous l’impulsion du lobby international du bio, l’IFOAM (International Federation of Organic Agriculture Movements), des recommandations de standards minimums communs sont établies dans les années 1980. Les États, dont la France, commencent à reconnaître le bio à la même période en harmonisant des cahiers des charges privés. Afin de pouvoir les subventionner, ils établissent des critères pour distinguer les exploitations en bio de celles en conventionnel. L’OMS et la FAO développent conjointement des orientations au niveau mondial dans le Codex Alimentarius16.

       

      En 1991, un règlement sur le bio est adopté au niveau européen pour les productions végétales. Il est élargi au secteur animal en 1999. Il est remplacé par les règlements CE 834/2007, 889/2008 et 1235/2008, en application aujourd’hui. Une évolution réglementaire entrera en application au 1er janvier 2022 (RUE 2018/848). Un label d’État français est créé en 1985 et un nouveau label européen harmonisé, Eurofeuille, est imposé en 2010.

      
      
        [image: Image]

        
          Logos des labels bios de l’État français (à gauche) et de l’UE (à droite).

        
      
      Pour communiquer sur les prétendues vertus de l’AB, le lobby du bio est ainsi parvenu à s’appuyer sur la caution morale des pouvoirs publics. Le label d’État joue un rôle essentiel dans la diffusion du bio auprès des consommateurs et sur la confiance que ces derniers lui accordent17.

       

      Nous avons vu dans le chapitre précédent que des notions telles que « intrants naturels » sont arbitraires et ne reposent pas sur une classification scientifiquement recevable. Pourtant, ces considérations sont à la base de la réglementation sur les autorisations de pesticides en bio. Il est difficilement compréhensible que l’UE et l’État fassent reposer une réglementation sur un concept aussi contestable.

       

      Cette publicité mensongère est menée de manière très habile. Il n’est affirmé nulle part dans le règlement que le bio est meilleur pour la santé et l’environnement, mais les consommateurs voient ces vertus dans ce label et c’est au nom de celles-ci qu’ils consomment bio. Le label AB est devenu le porte-étendard de la réponse au marketing de la peur, avec la caution tacite de l’État.

       

      Cette tactique s’appuie sur un monopole intellectuel : l’appropriation du mot « biologique » par le lobby bio. Étymologiquement, « biologique », vient de la biologie, c’est-à-dire l’étude du vivant. Or, comme nous l’avons vu au chapitre précédent, l’agriculture travaille toujours sur le vivant. Elle pourrait donc toujours être considérée comme biologique. D’un strict point de vue étymologique, le conventionnel n’est pas moins « biologique » que le bio. Le lobby du bio fait donc croire insidieusement que le conventionnel est non biologique, non vivant, « chimique », donc mort. Avec le monopole sur l’utilisation du mot « bio » permis par l’État, le bio s’arroge le monopole du vivant. Avec la caution morale de l’État, le bio se place en pratique vertueuse au détriment du conventionnel qui n’a plus le droit de revendiquer la vie et qui passe pour mortifère. Cette situation inique s’est par exemple concrétisée en 2006 quand la célèbre marque de yaourts « Bio » de Danone s’est vue contrainte de changer de nom. Danone ne devrait pourtant pas avoir moins de légitimité à utiliser le mot « bio » que les producteurs qui obéissent au cahier des charges bio.

       

      Le monopole intellectuel sur le mot « bio » est ainsi devenu un puissant instrument anticoncurrentiel qui ne repose pas sur des considérations scientifiques légitimes. Bien entendu, dans un souci de transparence, de traçabilité et de publicité, les producteurs en bio devraient pouvoir utiliser leurs propres labels et leurs propres marques, mais cela devrait rester dans un cadre strictement privé et concurrentiel. Les labels bios sont d’ailleurs nés de cette manière et il en existe toujours un grand nombre sur le marché, comme Demeter, Nature & Progrès, BioBourgogne, SIMPLES, Biodyvin, Biocohérence18. Ces labels privés qui représentent près de 9 % des producteurs bios démontrent que la filière pourrait se passer du label d’État.

       

      Si l’agriculture a besoin de transparence et de traçabilité, un label d’État reposant sur des concepts arbitraires n’est pas une réponse adéquate. Ne serait-il pas opportun de supprimer le monopole intellectuel sur le mot « biologique » et de privatiser le label AB de sorte à faire jouer une concurrence véritable entre les acteurs ?

    

    
      Bio à la cantine, une rente offerte sur un plateau

      L’assiette de nos enfants serait-elle politisée au service du bio ? Le plan Ambition bio 2022 prévoit un volet de planification de la consommation (axe 3) incluant des campagnes de promotion d’État et une obligation de consommation bio pour la restauration collective publique19. La loi EGalim précise que les repas devront comprendre au moins 50 % en valeur des produits tenant compte de l’environnement (écolabel pêche ou autres certifications environnementales), dont 20 % de bio à partir de 2022 (article L230-5-1).

       

      Cette obligation revient à offrir une rente corporatiste légale à la filière bio d’au moins 20 % des achats alimentaires de la restauration collective publique. D’après l’étude d’impact du projet de loi, l’approvisionnement en bio générerait un surcoût de 18 à 30 %20. La rente des uns étant la taxe des autres, ce surcoût ne pourra être assumé que par le contribuable.

       

      Le marché de l’approvisionnement de la restauration collective atteignait 6,87 milliards d’euros en 201921. La part des achats bios de la restauration collective publique et privée s’élevait à 5,6 % en 2019, soit 389 millions d’euros. Toutes choses égales par ailleurs, avec 74 % de la restauration collective relevant du secteur public22, cette consommation forcée par la loi s’élèverait à au moins 1 milliard d’euros (6,87*74 %*20 %, sans prendre en compte les surcoûts attendus), soit près de 8 % du chiffre d’affaires annuel du bio.

       

      Cette planification alimentaire dans les cantines scolaires joue en outre un rôle considérable dans la promotion du bio dans la population et le changement de comportement alimentaire des parents23.

    

    
      Les subventions du lobby bio

      La filière bio est représentée la Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB) pour les agriculteurs et le Syndicat national des transformateurs de produits naturels et de culture biologique (Synabio) pour les transformateurs et les distributeurs. Elle s’appuie sur des organisations telles que Générations futures, Agir pour l’environnement, Inf’OGM, pour propager des campagnes anxiogènes contre le conventionnel, les pesticides ou les OGM, comme nous l’avons vu au chapitre précédent. En admettant que ces pratiques relèvent de la liberté d’expression, il est plus discutable que ces organisations touchent de l’argent du contribuable.

       

      Générations futures mène par exemple des campagnes très médiatisées en réalisant des études sur les pesticides présents en traces infimes dans les aliments. L’organisation omet systématiquement de parler des pesticides bios et de préciser le lien entre dose et poison dans le seul but de discréditer le conventionnel. En 2017, elle a reçu 90 000 euros de subventions publiques, soit près d’un tiers de son budget24.

       

      De son côté, la FNAB a bénéficié d’une subvention de 665 000 euros en 2017 dans le cadre du Programme national pour le développement agricole et rural25.

       

      L’Agence BIO est le bras armé du lobby bio dans l’administration. Son conseil d’orientation rassemble notamment le lobby bio et le lobby écologiste. Cette agence d’État fait de la promotion du bio auprès du grand public, suit et analyse les évolutions de la filière, coordonne le fonds de structuration « avenir bio », administre le recensement des agriculteurs bios et gère la marque AB.

       

      Ces subventions aux organisations du lobby bio sont-elles légitimes ? Ne conviendrait-il pas de privatiser l’Agence BIO pour qu’elle devienne une agence de communication financée par la filière et non par le contribuable ?

    

    
      Quand les désillusions commencent à se voir

      L’interventionnisme d’État en faveur du bio est multiforme et joue un rôle indéniable dans le développement de la demande et de l’offre. Sous l’influence d’un lobby bio très bien structuré au niveau international, la plupart des pays du monde ont adopté des mécanismes interventionnistes semblables26. Certains pays restent néanmoins plus mesurés comme les États-Unis. S’ils réglementent bien un label « organic », le gouvernement offre beaucoup moins de subventions. Dans ce pays, moins de 1 % de la surface agricole a été convertie, contre 7,5 % pour l’UE, alors que les États-Unis constituent un marché de consommation de produits bios équivalent à celui de l’UE en termes de chiffre d’affaires27. Cette différence significative tend à montrer que la production bio européenne est en grande partie entretenue par la perfusion d’argent du contribuable.

       

      Rares sont les consensus politiques en France. Le soutien du bio en est un. Il fait l’unanimité de gauche à droite de l’échiquier politique. Pourtant, des premiers signes de discorde semblent émerger. En témoigne un rapport de la commission des finances du Sénat publié début 202028. Les rapporteurs réclament un « point de vue lucide » sur le bio en reconnaissant qu’il n’a pas de vertus alimentaires. Ils témoignent d’un scepticisme certain sur ses performances environnementales tout en soulevant les contradictions internes de la philosophie bio sur les intrants « naturels ». Sur le plan économique, le rapport est sévère et parle d’un modèle « sur le fil du rasoir » tout en soulignant les effets d’aubaine des subventions. Les sénateurs reconnaissent l’échec inéluctable du plan Ambition bio et sont très critiques du « manque de rigueur » de la planification. L’Agence BIO est particulièrement incriminée avec des « missions contradictoires », « les conditions de sa gouvernance ne sont pas satisfaisantes et l’éventualité de situations de conflits d’intérêts […] aurait gagné à être écartée. » Les auteurs n’hésitent pas à envisager sa suppression et appellent à un audit du fonds Avenir bio géré par ce même organisme, du fait d’une comptabilité « particulièrement sommaire ».

       

      Sans contribuable et sans marketing de la peur, il est peu probable que la filière bio aurait pu atteindre l’importance qu’elle a aujourd’hui. L’agriculture conventionnelle, sous le feu des critiques, continue quant à elle ce long processus de progrès vis-à-vis duquel le bio s’inscrit en porte-à-faux. Dans le dernier chapitre, nous allons voir comment cette position devient particulièrement intenable lorsque l’on se penche sur les technologies qui vont révolutionner l’agriculture productive.
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  CHAPITRE 6

    Pour un futur bio… tech !

  Ceux qui achètent bio le font avec les meilleures intentions. Nous souhaitons tous protéger notre santé et limiter notre impact environnemental. Nous avons aussi le droit de vouloir recréer un lien plus direct avec la terre et les producteurs. Personne ne peut nous reprocher de vouloir le meilleur pour notre alimentation. La crainte des pesticides est compréhensible. Ce ne sont pas des produits anodins. Aucun agriculteur n’en épand de gaieté de cœur. Toute démarche visant à trouver des alternatives permettant de réduire leur utilisation à moindre risque est louable.

     

    Certains experts en parlent comme d’une troisième révolution agricole1. Les biotechnologies, ou plus simplement les « biotechs », souvent réduites – à tort – aux organismes génétiquement modifiés (OGM), promettent de formidables avancées. Les manipulations génétiques qui nous effraient tant sont source de nombreux fantasmes. Elles sont censées être proscrites en bio. Nous allons voir que, à l’image des pesticides, non seulement le génie génétique est inséparable de la réalité agricole mais le bio cultive aussi des plantes qui en sont issues. Tout ce que nous consommons a été génétiquement modifié par l’homme. Les biotechnologies sont indispensables pour répondre aux défis agronomiques, sanitaires, nutritionnels et écologiques. Le bio refuse pourtant obstinément ces avancées.

    
      L’épopée des biotechnologies

      L’amélioration génétique est un pilier essentiel des gains de productivité de l’agriculture que nous avons décrits au troisième chapitre. Depuis que l’humanité cultive la terre, elle n’a eu de cesse d’améliorer génétiquement la qualité, le rendement et la résistance des plantes. Sélection, hybridation, mutagenèse aléatoire, cisgénèse, transgénèse… tous les végétaux que nous consommons sont le résultat de manipulations sophistiquées au nom barbare. Les fruits et les légumes qui se retrouvent dans nos assiettes sont bel et bien des mutants, même en bio. Les animaux que nous élevons sont aussi le résultat d’une longue sélection génétique pilotée depuis la Préhistoire, à l’image du chien domestique qui s’est différencié du loup pour devenir le meilleur ami de l’homme.

       

      Plusieurs biotechnologies ont été développées au cours du siècle dernier. Les premières améliorations furent réalisées par sélection génétique et par hybridation. À partir des années 1930, la mutagenèse aléatoire consistant à induire des mutations par des agents chimiques ou des radiations ionisantes permit de développer de nombreux aliments que nous consommons aujourd’hui, comme le riz, les poires ou le tournesol. La transgénèse fit son apparition dans les années 1980. À l’époque, le terme « organisme génétiquement modifié » (OGM) faisait référence à cette biotechnologie qui introduit un gène externe dans le génome de l’organisme cible. Enfin, l’édition génomique, qui consiste à réécrire l’ADN de manière très précise et localisée, se développe depuis quelques années. Elle fait partie de ce que l’on appelle les « nouvelles techniques d’amélioration des plantes », les New Genomic Techniques ou New Breeding Techniques (NGT ou NBT en anglais), nous y reviendrons.

      
        LES TECHNIQUES D’AMÉLIORATION GÉNÉTIQUE DES PLANTES

        Le croisement de deux espèces compatibles sexuellement permet de créer une nouvelle variété hybride combinant des caractères intéressants des deux parents.

        À partir des années 1930, des maïs hybrides plus vigoureux et résistants ont été développés pour les agriculteurs.

         

        Le séquençage permet de repérer des gènes d’intérêt pour accélérer l’amélioration des plantes.

         

        La polyploïdie multiplie le nombre de chromosomes des végétaux en bloquant la division cellulaire, ce qui permet d’augmenter la taille des cellules et donc des fleurs ou des fruits.

        Cette technique permet aussi d’obtenir des variétés de pastèque et de raisin sans pépins.

         

        La mutagénèse consiste à provoquer des mutations aléatoires par des agents mutagènes chimiques ou physiques, puis à repérer des plantes aux caractéristiques plus intéressantes.

        Le rouge du pomelo (souvent confondu à tort avec le pamplemousse), que nous consommons depuis les années 1970, est le résultat d’une mutation aléatoire provoquée par des radiations nucléaires. Et ce mutant est délicieux !

         

        La cisgénèse permet d’ajouter des gènes d’intérêt issus d’une même espèce, tandis que la transgénèse (la technique qui permet d’obtenir des OGM tant décriés) ajoute des gènes d’une autre espèce pour une nouvelle variété.

        La papaye Rainbow transgénique rendue résistante à un virus dévastateur a permis de sauver la culture de papaye à Hawaï dans les années 1990.

         

        L’édition génomique, qui fait partie des nouvelles techniques d’amélioration des plantes (NBT ou NGT) qui se développent depuis quelques années, permet de corriger très finement l’ADN ou d’éteindre l’expression d’un gène pour exprimer des caractères intéressants.

        La technique la plus remarquée, CRISPR-cas9, promet des applications révolutionnaires.

      

      
      
        [image: Image]

        
          L’évolution génétique, exemple de la pêche, une infographie de James Kennedy, reproduite avec l’aimable autorisation de son auteur.

        
      
    

    
      La dérive du principe de précaution

      L’opposition aux biotechnologies a émergé en Europe avec le développement de la transgénèse. Au départ, les craintes étaient surtout d’ordre sanitaire et environnemental. L’affaire Séralini, que nous avons détaillée au chapitre précédent, a largement contribué à la croyance selon laquelle les OGM provoquaient le cancer. Ce rejet repose sur le puissant biais cognitif de l’appel à la nature qui nous incite à penser que ce qui est naturel serait systématiquement bon et ce qui est synthétique, ou manipulé par l’homme, serait au contraire néfaste. Nous l’avons vu au chapitre 3, ce dualisme est arbitraire dans la mesure où l’agriculture est toujours une manipulation des écosystèmes par l’humain.

       

      Que dit la science sur les biotechnologies agricoles ? Si l’on évacue les fantasmes, le caractère OGM ne doit pas être source d’inquiétude particulière. De nombreuses études menées par des centaines de groupes de recherche pendant plusieurs décennies permettent de bâtir un consensus scientifique robuste. Les biotechnologies, en particulier les OGM, ne sont pas intrinsèquement plus risquées pour la santé et l’environnement que la sélection génétique traditionnelle (Commission européenne2, The National Academies of Sciences3). Il faut bien sûr prendre des précautions avec tout nouvel OGM mis sur le marché, tout comme il faut le faire avec toute nouvelle semence issue d’autres techniques d’amélioration génétique. L’évaluation devrait se concentrer sur le produit et non sur la technologie qui a abouti à son obtention.

       

      Le refus des OGM traduit souvent un rejet idéologique de ce qu’ils représenteraient. Les critiques concernent la propriété intellectuelle entourant les semences et le modèle économique des multinationales qui les commercialisent. Elles illustrent, parfois de manière caricaturale, le rejet de l’agriculture productive. Ces enjeux, réels, ne sont pourtant pas spécifiques aux OGM et peuvent concerner toutes les techniques d’obtention de nouvelles semences. Inversement, certains OGM sont développés par des laboratoires publics et ne font pas l’objet de restrictions liées à la propriété intellectuelle.

       

      Les OGM sont aujourd’hui cultivés sur plus de 190 millions d’hectares dans près de trente pays, en particulier aux États-Unis, au Brésil, en Argentine, au Canada et en Inde. Près de deux milliards de personnes ont bénéficié des biotechnologies en 20194. Plusieurs succès récents ont permis à des milliers de paysans pauvres d’Afrique et d’Asie du Sud-Est de s’épargner une consommation très néfaste d’insecticides tout en augmentant leurs revenus. Le documentaire Well Fed illustre cette réussite avec les aubergines Bt génétiquement modifiées et cultivées au Bangladesh5. Les plantes développent naturellement des toxines contre des ravageurs et leur rendement s’en voit ainsi augmenté.

       

      Les OGM, c’est-à-dire initialement les produits transgéniques, font l’objet d’une réglementation spécifique et très contraignante (directive 2001/18/CE), bien qu’ils soient le résultat d’une ingénierie génétique beaucoup plus maîtrisée et contrôlée que les techniques plus anciennes. Dans les faits, cette directive est trop restrictive pour voir émerger de nouvelles variétés OGM dans l’UE.

       

      Du fait des campagnes anti-OGM menées par des organisations militantes depuis les années 2000, à l’instar de Greenpeace ou des Faucheurs volontaires, l’État français utilise une clause d’exclusion supplémentaire grâce à une nouvelle directive (2015/412). La culture des plantes transgéniques est complètement interdite sur le sol français au nom du principe de précaution. Cette prohibition ne repose sur aucune considération scientifique et relève davantage d’une technophobie irrationnelle. Comme le dénonce le professeur Catherine Regnault-Roger, spécialiste en biotechnologies, « le refus sociétal européen des biotechnologies agricoles n’est pas scientifiquement fondé, mais politiquement organisé6. »

       

      Alors qu’un consensus scientifique a été établi sur l’innocuité intrinsèque des OGM après de longues années de recherche, certaines organisations militantes continuent d’expliquer que les risques sont insuffisamment évalués. Comme le risque zéro n’existe pas, les risques pourront, selon ce discours, toujours être insuffisamment évalués. Ce raisonnement est au fondement de la dérive du principe de précaution qu’illustre la prohibition des OGM en France. En utilisant ce principe, les militants anti-progrès réussissent à tuer dans l’œuf les innovations qui représentent selon eux un modèle de société qu’ils rejettent.

    

    
      Les biotechs, l’angle mort du bio

      À l’image des produits phytosanitaires et des engrais de synthèse, le bio refuse par principe l’utilisation d’OGM. Cette interdiction est inscrite dans son cahier des charges. Le bio cultive pourtant de nombreuses plantes issues du génie génétique, comme la variété de blé Renan (amphiploïdie par traitement à la colchicine) ou le tournesol oléique (mutation par radiations nucléaires). Ces variétés peuvent-elles être qualifiées d’OGM ? Tout dépend de la définition, réglementaire ou non. D’un point de vue légal, il ne s’agit peut-être pas d’OGM, mais ces variétés sont issues de techniques de manipulation sophistiquées. Dire que ces techniques sont des OGM ou non paraît aussi arbitraire que d’affirmer que le sulfate de cuivre est un pesticide naturel. Si la filière bio voulait maintenir sa cohérence intellectuelle en ne cultivant que des plantes dont le génome n’a pas été manipulé par l’homme, elle devrait abandonner une grande partie de ses cultures actuelles. A minima, de la même manière que le bio doit préciser qu’il n’utilise pas de pesticide de synthèse pour ne pas tromper le consommateur, le bio devrait annoncer que sa production est sans OGM… réglementés !

       

      L’opposition systématique aux OGM en bio est difficilement compréhensible tant le génie génétique ouvre de perspectives d’améliorations nutritionnelles, sanitaires, agronomiques et écologiques considérables tout en limitant ou diminuant les intrants de synthèse. L’analyse des études sur l’impact des OGM dans le monde de ces dernières années confirme qu’ils permettent de réduire sensiblement la consommation de pesticides, d’augmenter les rendements ainsi que les profits des agriculteurs7. Notons que certains OGM ont été développés pour être aussi tolérants à des herbicides, en particulier le glyphosate, afin de faciliter le travail de désherbage contre les plantes invasives. Ce mode de culture du maïs et du soja « Roundup Ready » répandu outre-Atlantique fait l’objet de critiques. Si l’utilisation d’insecticides diminue bien, l’épandage d’herbicide augmente du fait de l’apparition d’adventices résistantes au glyphosate8. Des solutions sont toutefois mises en place pour y remédier et ce cas ne saurait justifier l’opposition de principe à toutes les formes d’OGM.

       

      Contrairement à ce qui est souvent avancé par les opposants, l’introduction du coton OGM n’a pas augmenté les suicides des fermiers indiens9. Dans ce pays, des paysans ont même lancé en 2019 un mouvement de désobéissance civile pro-OGM consistant à planter des semences d’aubergines génétiquement modifiées illégalement10. Ces dernières sont autorisées au Bangladesh voisin où elles ont fait preuve de leur efficacité pour augmenter les rendements et les revenus des paysans tout en réduisant l’utilisation d’insecticides11. Des campagnes obscurantistes sont menées dans cette région depuis plusieurs années par Vandana Shiva, une activiste indienne pro-bio particulièrement appréciée dans l’univers de l’écologie radicale occidentale.

       

      Les OGM pourraient aussi jouer un rôle déterminant pour améliorer la qualité nutritionnelle des aliments. Fait inédit, un collectif de 107 Prix Nobel a lancé en 2016 un appel à Greenpeace et aux gouvernements pour lever les interdictions et les campagnes anti-OGM, notamment à l’encontre du riz doré, un riz génétiquement modifié qui aurait le potentiel de réduire ou d’éliminer les décès et les maladies causées par la carence en vitamine A dans les pays pauvres d’Afrique et d’Asie du Sud-Est12.

    

    
      L’impasse juridique et les OGM bios

      Un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) datant du 25 juillet 2018 soulève un problème juridique supplémentaire. Il implique que tous les produits issus de techniques de modification du génome postérieures à 2001, dont la mutagénèse ciblée, doivent être réglementés comme ceux de la transgénèse, à l’exception « des techniques de mutagenèse qui ont été traditionnellement utilisées pour diverses applications et dont la sécurité est avérée depuis longtemps13. » La mutagenèse aléatoire, beaucoup moins prévisible et plus ancienne, n’est donc pas soumise à la directive, contrairement aux NBT qui sont des techniques beaucoup plus ciblées et précises. Cela génère une confusion réglementaire sur la définition des OGM qui ne se limite plus à la transgénèse.

       

      En élargissant la définition juridique des OGM initialement réservée à la transgénèse, des variétés issues de certaines techniques de mutagénèse jusqu’à présent exemptées de réglementation OGM par la directive 2001/18 entrent techniquement dans son cadre. Cela reviendrait à admettre que l’agriculture bio cultive des OGM au sens de la définition juridique, contrairement à ce que son cahier des charges exige. Les organisations de défense des intérêts bios voient ainsi l’argument selon lequel leurs aliments ne seraient pas génétiquement manipulés par l’homme vaciller et se retourner contre eux14.

       

      Tout ce que nous consommons est le fruit de biotechnologies anciennes ou récentes. L’élargissement de la directive risque de porter un coup fatal à toutes les innovations biotechnologiques de demain. Les perspectives d’améliorations génétiques s’en trouveront considérablement réduites.

       

      Nous l’avons vu dans les chapitres précédents, les pesticides ne sont pas des produits anodins. Trouver des alternatives présentant moins de risques d’effets non souhaités est louable en soi. L’intention de bâtir une proposition d’alternative aux pesticides en agriculture, ce que fait partiellement le bio (modulo les pesticides naturels) peut tout à fait s’entendre. L’opposition de principe aux solutions écologiques et saines que sont les biotechs illustre l’incohérence et le caractère technophobe et antimoderne de l’idéologie bio. Elle masque aussi un autre paradoxe.

    

    
      Écologie ou anticapitalisme, il faut choisir

      Je garde en mémoire un débat en février 2020 qui faisait suite à la projection du documentaire défendant les OGM, Food Evolution, à l’Assemblée nationale, au cours duquel le président de la FNAB Guillaume Riou fut interpellé par une auditrice. Elle lui demanda ce qu’il pensait des thérapies géniques. En réponse, il se fit l’avocat enthousiaste des manipulations génétiques pour soigner les humains, tout en maintenant sa position contre les biotechnologies appliquées à ce que nous mangeons.

       

      L’acceptation des biotechnologies dans le secteur de la santé, alors qu’elles sont rejetées dans le secteur agricole, est paradoxale. Les objectifs poursuivis par la recherche médicale ne font pas l’objet de défiance particulière et suscitent un avis quasi unanimement favorable dans la population. On pourrait y opposer pourtant le même biais de l’appel à la nature. L’agriculture, a contrario, incarne des clivages idéologiques beaucoup plus marqués. L’écologie militante radicale en a fait un champ de bataille très médiatique, en particulier sur les questions de l’utilisation de pesticides, des engrais et des OGM.

       

      Les OGM, comme les engrais et les pesticides de synthèse, incarnent un progrès technique entaché de vice, car il est motivé par des rapports marchands guidés par le profit. En creux, c’est le modèle des multinationales, incarné par Monsanto, qui est décrié. Le capitalisme mondialisé, quand bien même il apporterait des bénéfices à l’humanité en matière de santé et d’environnement, ne peut être envisagé comme un jeu gagnant-gagnant. Le paysan pauvre est forcément exploité, le consommateur est toujours manipulé, les scientifiques nécessairement corrompus. Ce mythe anticapitaliste du jeu à somme nulle – si je gagne, c’est que tu perds – est au cœur de l’opposition irrationnelle des OGM par le mouvement bio.

       

      Mais cette opposition va beaucoup plus loin. Le soupçon du conflit d’intérêts est souvent utilisé pour discréditer le discours contradictoire. L’affaire Séralini ou la controverse du glyphosate l’illustrent. Une sorte de polylogisme est à l’œuvre chez les opposants qui rejettent systématiquement les résultats scientifiques qui serviraient les intérêts des grandes entreprises. La stratégie rhétorique pour dénigrer le contradicteur consiste alors à réaliser une association par déshonneur avec une institution ou une entreprise mal vue, avec en premier lieu la société Monsanto, rachetée depuis par Bayer.

       

      Bien entendu, Monsanto n’est pas exempte de reproches et souffre d’une réputation sulfureuse. Certaines des pratiques de l’entreprise épinglées, telles que le ghostwriting qui consiste à rédiger des tribunes et les faire signer par des scientifiques renommés contre rémunération, sont de toute évidence discutables et peuvent légitimement éveiller des soupçons. Mais ces soupçons ne sont pas des preuves de corruption des conclusions scientifiques tant que celle-ci n’a pas été démontrée. Le fait d’être un chercheur employé par Monsanto serait-il en soi la preuve que ses résultats de recherche sont faux ? Comme l’explique l’épistémologue Karl Popper, la scientificité d’un énoncé provient de sa capacité à être réfuté, pas de son émetteur. Vouloir discréditer systématiquement son contradicteur au prétexte qu’il aurait des liens plus ou moins étroits avec l’industrie est une démarche du même ordre de malhonnêteté que le lyssenkisme. Trofim Lyssenko était un scientifique soviétique issu de la classe ouvrière. Il discrédita la génétique, la qualifiant de « science bourgeoise » contre-révolutionnaire afin de pouvoir favoriser sa technique de « vernalisation » pourtant inefficace pour augmenter les rendements du blé. Cet aveuglement participa aux désastres humanitaires des famines sous l’URSS.

       

      Ce biais anticapitaliste de l’évaluation des faits scientifiques se transforme dans certains cas en propos conspirationnistes diffusés sur des chaînes de télévision réputées. Le Monde selon Monsanto, une enquête-documentaire de Marie-Monique Robin, qui eut un retentissement médiatique important, en est une illustration. La journaliste affirme que l’entreprise est à l’origine d’un « vaste projet hégémonique menaçant la sécurité alimentaire du monde, mais aussi l’équilibre écologique de la planète15 ».

       

      Si l’on était facétieux, on pourrait appliquer le même raisonnement polylogique aux défenseurs du bio en insinuant que leurs propos seraient tout autant viciés par leurs intérêts corrompus. Le marché du bio culminait à 112 milliards d’euros dans le monde en 201916, soit plus de la moitié du secteur de l’agrochimie (environ 200 milliards d’euros17). Mais nous avons préféré, au second chapitre, tenter de faire émerger de manière contradictoire des faits scientifiques étayés pour parvenir à nos conclusions.

    

    
      Pour une autre bio, la Biotech

      Depuis quelques années, les NBT offrent de nouvelles perspectives. Ces innovations reposent notamment sur l’édition génomique. Parmi ces nouvelles techniques, la plus remarquée est CRISPR, aussi appelée « ciseaux moléculaires ». La découverte a récemment honoré la chercheuse française Emmanuelle Charpentier du prix Nobel. Les domaines d’application sont nombreux, parmi lesquels les thérapies géniques en médecine ou l’amélioration végétale en agriculture18.

       

      Le terme « ciseaux moléculaires » illustre le fait que ces techniques d’édition du génome sont très précises. Si les NBT ont très vite été intégrées dans la boîte à outils de sélectionneurs de semences, c’est en raison de cette précision, de leur rapidité et de leur coût de développement sensiblement moins élevé. Tout comme les biotechnologies contribuent à l’émergence d’une médecine plus performante, à l’image des vaccins à ARN messager développés en un temps record face au Covid-19, celles appliquées au secteur agricole participent au développement de variétés plus productives, plus résistantes et plus nutritives.

       

      Les projets de recherche actuellement menés concernent en particulier l’amélioration agronomique, nutritionnelle et environnementale ainsi que l’augmentation de la résistance des plantes face aux stress biotiques et abiotiques. Les applications de ces découvertes pourraient être très bénéfiques pour notre santé et nos écosystèmes. Il est encore tôt pour dire comment elles transformeront l’agriculture, mais les sujets d’application à l’étude sont nombreux : blé au gluten assimilable par les intolérants, tabac sans nicotine, grains de riz plus gros et résistants au mildiou, soja à la composition plus saine, tomates qui pourraient être conservées à maturation plus longuement… Des innovations pourraient aussi émerger pour accompagner l’adaptation de l’agriculture au changement climatique. La survie des plantes en cas de sécheresse ou de stress salin pourrait être améliorée. La lutte contre le changement climatique pourrait aussi en bénéficier via l’augmentation de la captation du CO2 atmosphérique par les plantes ou l’accroissement de l’efficacité de l’absorption d’azote19.

       

      Les NBT font aujourd’hui l’objet d’un flou réglementaire. Au centre du débat, une question : doivent-elles tomber sous le coup de la directive européenne très restrictive sur les OGM ou faire l’objet de la même réglementation que celles des plantes issues de biotechnologies plus anciennes comme la mutagénèse aléatoire ?

       

      Les opposants aux biotechnologies appellent à ce que les NBT obéissent à la directive de 200120. Ils qualifient ces nouvelles techniques d’« OGM cachés », ce qui revient de fait à en décourager l’utilisation dans l’Union européenne en les assignant à la dérive du principe de précaution que nous avons décrite précédemment.

       

      À l’opposé, les partisans des NBT appellent à un traitement différencié. Les OGM faisant historiquement référence à la transgénèse, les défenseurs des NBT, dont l’Union française des semenciers, plaident pour une exclusion de la directive. Ils affirment que les NBT ne sont pas toutes des OGM. Une partie des techniques recensées peuvent être une inactivation ou une modification d’un gène sans insertion d’un ADN étranger comme pour la transgénèse, technique initialement soumise à la directive de 200121.

       

      Ce débat sémantique masque toutefois un renoncement face au discours technophobe. Dire que les NBT ne sont pas des OGM au sens de la transgénèse pour les faire autoriser revient à admettre que la réglementation anti-transgénèse actuelle serait légitime. D’ailleurs, la dérive du principe de précaution et l’obsolescence de la directive 2001 se traduisent dans l’arrêt de la Cour. Avec près de vingt ans de recul, des dizaines de millions d’hectares cultivés et des centaines de millions de consommateurs dans le monde, que faudrait-il de plus pour dire que « la sécurité est avérée depuis longtemps » aussi pour les plantes issues de la transgénèse et que cette directive ne devrait même plus s’y appliquer ? Ne serait-il pas temps de dénoncer l’incohérence et l’obsolescence d’une telle règle pour revoir plus largement l’arsenal réglementaire encadrant les biotechnologies et leur offrir un environnement juridique favorable à l’innovation et au progrès ? Certains pays ont su revenir sur leur décision. Après 18 longues années de moratoire, le dernier État d’Australie continentale a fait le choix de lever les restrictions contre les OGM en juillet 202122.

    

    
      L’Europe en perte de vitesse

      Les conséquences du flou juridique entourant les dernières générations de biotechs sont délétères. La compétitivité de l’agriculture française recule dramatiquement face au reste du monde qui continue la course à l’innovation. Le secteur semencier français est un acteur économique d’envergure. Premier producteur européen, premier exportateur mondial, il contribue fortement au rayonnement de l’excellence agricole française dans le monde ainsi qu’à notre excédent commercial23.

       

      L’état de la recherche des pays de l’Union illustre le retard de l’Europe par rapport aux géants chinois et américains dans cette course. Les publications académiques sur les NBT entre 1996 et 2018 se répartissaient sur un podium dominé par la Chine (40 %), puis par les États-Unis (33 %) et loin derrière l’Europe (12 %)24. Même constat sur les brevets sur la technique CRISPR : seulement 9 % viennent d’Europe contre 41 % de Chine ex aequo avec les États-Unis (41 %). L’imprévisibilité réglementaire, les programmes de recherche stoppés ou reportés, le saccage des expérimentations en laboratoire ou en champ par des activistes délinquants « faucheurs volontaires » constituent un environnement particulièrement défavorable qu’il conviendrait de renverser rapidement et radicalement.

       

      Enfin et surtout, nous nous privons d’opportunités pour améliorer la qualité sanitaire et nutritionnelle de notre alimentation sur une planète qui accueillera 2 milliards d’êtres humains supplémentaires en 2050. Seul un retour dans la course à l’innovation permettra aux agriculteurs français de redevenir compétitifs et de regagner des parts de marché à l’exportation. Nous pourrions développer des techniques de culture plus respectueuses de notre environnement et de la biodiversité, prévenir des maladies et des épidémies, aider les agriculteurs à se séparer progressivement des produits phytosanitaires tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre.

       

      Des intentions formellement partagées par tous ceux qui militent sincèrement pour protéger l’environnement. Force est de constater qu’une frange extrême et fortement médiatisée se revendiquant de l’écologie s’attaque sans relâche aux biotechnologies depuis trente ans, avec en première ligne les organisations militant en faveur du bio, soutenues par la filière. Refuser de telles solutions pour retomber dans les mêmes travers que la réglementation anti-transgénèse – qui participe depuis trente ans à notre déclassement – traduit en réalité des motivations idéologiques technophobes bien éloignées de leurs prétentions environnementales affichées.

    

    
      Laissons place à l’innovation agricole !

      Les défis que va devoir affronter le monde agricole et agroalimentaire sont nombreux. La croissance démographique, les impacts environnementaux, les exigences sociétales telles que le bien-être animal, le retour du protectionnisme, la transformation des structures de production, la cohabitation rurale et, enfin, le changement climatique exigeront une immense capacité d’adaptation des producteurs, des transformateurs et des distributeurs.

       

      Les biotechnologies feront bien sûr partie des solutions. Elles le sont déjà dans de nombreuses régions du monde, sauf en Europe. Elles ne suffiront pas et ne sont pas le seul remède miracle. D’autres innovations émergent dans les domaines du machinisme agricole, de la robotique ou du numérique25.

       

      Pour répondre aux défis de la santé du végétal tout en minimisant l’impact sanitaire et environnemental de la phytopharmacie, la protection intégrée se développe (Integrated Pest Management, IPM en anglais)26. Cette approche consiste à cibler avec précision dans le temps et dans l’espace les interventions strictement nécessaires en faisant appel, sans restrictions dogmatiques, à tout l’éventail des techniques disponibles : l’agronomie, la génétique, le biocontrôle, la mécanique et, parfois, lorsque c’est nécessaire face aux impasses techniques, revenir aux solutions conventionnelles.

       

      L’agriculture de demain verra le développement de techniques très sophistiquées. Des drones épandent déjà aux sommets des palmiers de la Côte d’Azur des champignons entomopathogènes pour lutter contre des insectes parasites. Des usines à insectes stériles autocides permettent de réaliser des lâchers en masse pour créer des barrières de protection biologiques. L’ARN interférent permettrait de créer des insecticides ciblés sur une seule espèce. Le biocontrôle par médiateurs chimiques volatils pourrait remplacer progressivement les insecticides par des produits insectifuges pour mieux contrôler les parasites. Ces exemples ne sont que la face émergée de l’iceberg de toutes les innovations envisageables. Celles-ci demandent des moyens considérables et du temps. Le criblage nécessite de passer 150 000 molécules en test avant d’en détecter une qui deviendra une nouvelle substance de protection sur le marché. Si la réglementation est trop restrictive, les agriculteurs se retrouveront dans l’impasse, à l’image de l’interdiction des néonicotinoïdes qui a laissé proliférer le virus de la jaunisse sur la culture de betterave à sucre en 2020.

       

      Face au changement climatique, l’agriculture est en première ligne. Notre système alimentaire compte pour un tiers des émissions de gaz à effet de serre anthropogéniques27. Stockage de carbone, diminution des émissions par une rationalisation et une optimisation de la consommation d’engrais de synthèse, réduction des émissions de méthane des ruminants, augmentation des rendements, là aussi une palette diversifiée de solutions agronomiques, génétiques, biologiques et systémiques sera nécessaire.

       

      Quel avenir pour le bio dans ce contexte ? La filière peut continuer dans son déni technophobe. Elle pourrait aussi revisiter son cahier des charges pour se donner des obligations de résultats. Elle remplacerait ainsi ses restrictions de moyens par une approche plus ouvertes vis-à-vis des alternatives aux pesticides de synthèse comme les biotechnologies. Après plus d’un siècle de tradition antimoderne, serait-ce un vœu pieux ?

       

      Le bio montre néanmoins l’importance des certifications pour le consommateur pour réduire les asymétries d’information et identifier les productions plus vertueuses. De nouvelles démarches sont lancées par la profession en se fixant des objectifs de résultats pour répondre aux attentes sociétales, à l’image des initiatives « Zéro résidu de pesticides » ou « Haute valeur environnementale28 ».

       

      L’innovation doit émerger d’un environnement concurrentiel pour que l’entrepreneur puisse proposer sur le marché des alternatives plus efficaces et moins onéreuses. Différents modèles agricoles ont le droit de chercher leur place, tant dans les pratiques : agriculture conventionnelle, bio, de conservation des sols, protection intégrée, que dans les cibles de marché : diversification, spécialisation en production de masse, niche d’appellation, de label ou de marque. La concurrence doit rester loyale entre ces options, sans fausses promesses ni manipulation des peurs, ni barrières réglementaires dogmatiques, ni privilèges légaux, ni subventions au profit de l’une et aux dépens de l’autre. C’est malheureusement le cas pour le bio, comme nous l’avons montré au chapitre précédent. Toute cette diversité trouvera ses consommateurs qui doivent rester les décideurs en dernier ressort. Le marché a ceci de vertueux qu’il ne nous contraint pas à imposer une seule alternative hégémonique. Si les consommateurs le demandent, il devrait y avoir en France la place pour des élevages de 1000 vaches, des fermes expérimentales en permaculture pour néoruraux, des cultures de blé au génome édité destiné à l’exportation, des exploitations familiales en polyculture-élevage qui produisent du fromage d’appellation en coopérative et de multiples autres modèles qu’il reste encore à inventer ! Laissons le choix aux consommateurs et aux producteurs, l’innovation opérera, en témoignent deux cents ans de révolutions agricoles.
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    Conclusion

    
      Les promesses sanitaires et environnementales du bio ne sont pas démontrées. Pour notre santé, le type d’aliments que l’on mange a beaucoup plus d’importance que la manière dont ce qui est dans notre assiette a été produit. Pour l’environnement, l’agriculture intensive est la voie la plus prometteuse pour préserver de l’espace pour la biodiversité et les réserves naturelles plus sauvages.

       

      Le bio est avant tout une idéologie définie par le rejet d’une partie des progrès agricoles issus du développement des sciences, des technologies, de l’industrie et du capitalisme mondialisé. Pour gagner des parts de marché, la filière bio s’est arrogé le monopole du vivant en discréditant l’agriculture conventionnelle. Mais le bio présente des limites, en témoigne sa dépendance aux subventions, en contradiction avec son idéal d’autosuffisance écosystémique. Le bio dégrade la performance agronomique et renchérit notre alimentation. Il ne peut moralement pas être promu comme une alternative viable pour les pays dans lesquels la sous-nutrition et la malnutrition sévissent encore. Ces populations ont besoin des mêmes solutions que celles dont ont bénéficié nos grands-parents, en tirant les enseignements des erreurs commises.

       

      Le génie génétique fait l’objet d’un rejet obstiné au prétexte qu’il incarnerait des manipulations entachées de vices prométhéens et capitalistes. Cette position illustre une technophobie injustifiée au regard des ambitions affichées par la filière. Le mouvement bio saura-t-il se transformer pour basculer d’obligations de moyens vers des objectifs de résultats impliquant d’accepter et de promouvoir les biotechnologies ? Rien n’est moins sûr tant ce mouvement s’inscrit dans une tradition antimoderne inchangée depuis plus d’un siècle.

       

      Nous avons le droit d’être exigeants, de vouloir de la transparence et de chercher à faire évoluer la société dans le bon sens par nos choix alimentaires. Ces intentions sont louables. Ne le faisons pas au prix du dénigrement des solutions et des hommes et des femmes qui nous nourrissent aujourd’hui.

       

      Nous avons aussi besoin de militants environnementalistes et de lanceurs d’alerte. De nombreux défis sont à relever. La protection de la planète ne peut nous laisser insensibles. Le changement climatique nous oblige à découpler les émissions de gaz à effet de serre de la croissance économique dans les prochaines décennies. L’agriculture a un rôle considérable à jouer.

       

      L’option écomoderniste est la seule voie crédible qui s’impose à nous. Nous n’avons pas d’autre choix que de nous inscrire dans l’héritage des Lumières, de la mondialisation et des deux derniers siècles de révolutions agricoles. Le respect de la démarche scientifique ainsi que la confiance dans la technologie, l’industrie et le capitalisme sont les moteurs des formidables progrès que nous connaissons depuis deux siècles et qui ont sorti l’humanité de l’indigence. Faire un autre choix serait un pari hautement hasardeux. Tous ceux qui s’y sont risqués à grande échelle par le passé n’ont laissé que des désastres humanitaires sur leur passage.

       

      La France est dotée d’une riche histoire agricole et d’un savoir-faire précieux. Ne dilapidons pas cet héritage. En bout de chaîne, ce que l’on décide de mettre dans notre assiette dicte ce que les agriculteurs devront produire pour nous nourrir. Faisons le choix d’une alimentation issue d’une agriculture ouverte sur le monde et conquérante, au fait et à l’avant-garde des derniers progrès des sciences et des technologies.
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